
.) et MARDI 0 NOVEMBRE 1858 33° ANNÉE LUNDI §9 et MARDI 30 NOVEMBRE 1858 

B59 

IBIMAUX 
y 

jfX^—, JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
Un an, 72 fr. 

•
s
 36 fr. | Trois mois, 18 fr. 

f.oott «n «us, pour ,lef W BaM 

échange postal. 

E 

RUE H; 

an < 

{Les lettt 

CIVILE. — Cour impériale de Paris (lre chambre): 

»?'
C
v j

e
 Bourse; demande par un créancier du joueur 

lre l'agent de change en restitution des courtages, 

^vertures et reports; saisie-arrêt ès-mains de l'agent 

f change-" Cour impériale de Paris (2" ch.) : Boule-

rd de Strasbourg; bail; travaux de voirie; abaisse-

ment du sol; trouble à la jouissance du preneur; garan-

■ du bailleur. —Tribunal civil de la Seine (lre ch.) : 

Ville de Paris; expropriation pour cause d'utilité publi-

baux sous condition résolutoire sans indemnité; 

& de la Ville de Paris. 

 — Cour d assises de la Seine Em-I TICE CRIMINELLE. i* umnu nu, OCIKC . i^ui-

ooisonnement commis par une femme sur son mari à 

faide de l'émétique.—Cour d'assises du Puy-de-Dôme ■ 

Affaire des deux Minder et de Laurent; tentative d'as-

sassinat et vols. 

jUOMûOE-

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS ch.). 

L-préSWenco do Mvle-premier président . *~ 

Audience du 29 novembre. 

JEUX OE BOURSE.— DEMANDE PAR UN CRÉANCIER DU JOUI'UIl 

CONTRE L'AGENT DE CHANGE EN RESTITUTION DES COURTA-

GES IiEPORTS ET COUVERTURES. — SAISIE-ARRÈT ÈS-MAINS 

DE L'AGENT DE CHANGE. 

lorsque le jeu de Bourse est constaté, te client de l'agent de 
change, non plus que son créancier, ne peuvent répéter les 
ii/fèrences et les courtages payés à cet agent. 

Mais ce créancier est fondé à saisir-arrête.r les sommes et 
valeurs étant aux mains de l'agent, à titre de couvertures, 
et dont il n'a pas encore disposé pour la liquidation des 

opérations. 

(Voiries plaidoiries de Mes Senard pour M. et M'ne Du-

Ifcoy, appelants, et Nico'et pour M. Moreau, et les condu-

isions de M. l'avocat-général Barbier, dans la Gazelle des 

Tribunaux des 21 et 23 novembre ) 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu, à 

1 entrée de l'audience d'aujourd'hui, l'arrêt dont, voici le 

lexle : 

« La Cour, 
« Sur les conclusionsde l'appelant, tendantes à la restitution 

[dela somme payée par Vauloup à Moreau ; 
l « Considérant, en l'ait, que si les opérations négociées à la 
Bourse par Moreau pour le compte de Vauloup ontété d'abord 
«rieuses, elles ont promptement dégénéré en ventes fictives, 
■*V»iaiit par le paiement de dillèrences ; 

< 0.ue le caractère de ces opérations, évident pour tous, n'a 
puèlre méconnu par un agent de change expérimenté ; 
«Qu'ainsi il s'agit bien, dans la cause, d'apprécier la consé-

IWice de jeux et paris sur les eifets publics ; 
j " Considérant, en droit, que l'article 1967 du Code Napo-
jiton repousse dans tous les cas les demandes eu répétition de 
tommes payées pour dettes de jeu, mais que l'appelant sou-
Uentque la restilulwii doit être ordonnée en sa faveur, par une 

«wqùence des dispositions de la loi pénale; qu'en efftt, les 
wèts du Conseil de 1785 et 178G et les articles 421 et 422 du 

We pénal prononcent une peine contre les jeux de Bourse; 
l«e ces jeux constituent dès lors un délit ne pouvant donner 
Kissance à aucune obligation même naturelle ; en sorte que 
*>pMéments faits par Vauloup l'auraient été sans cause, et 
1»e les sommes par lui payées devraient être restituées aux 
■«(mes de l'article 1235 du Code Napoléon ; 

"Considérant que si l'on admet, avec l'appelant, que le jeu 
ooimeconstitue un délit, il n'en résulte pas que l'action 
restitution formée par l'un des complices du délit soit ad-

tosible; que les principes posés au Digeste.au titre de Con-

wione ob turpem causam, et adoptés par une jurisprudence 
Manable, ont toujours fait repousser toute action en restitu-

sommes payées à l'occasion et pour l'accomplissement 
lion 

""n acte réprimé par la loi pénale ; 
Il ", Considérant qu'il suffit de substituer au délit spécial dont 

'agirait dans la cause un fait incontestablement criminel, 

v» r re,connaître que ses auteurs ne sauraient être admis à 

tn'iT
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el
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,
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 10n 1u'a des réclamations directes , 
jjj | '"sidérant qu'ainsi, plus l'appelant cherche àétablirque 

jeux de Bourse constituent un délit, plus il démontre la 
Recevabilité de son action ; 
',: ons|dérant qu'il s'appuie vainement sur les décisions de 
ij
00

 '?Pr"dence en matière de contre-lettres dans les ces-

ïactp es < 4U0 l'analogie qu'il prétend établir n'est, point 

toun'ifu* 'a dlfs'mulation du prix d'un office ne constitue 
Vnffi ' 1ue'a contre-lettre imposée par le titulaire 

"'te A
 6 8 mi.*tre considérée comme étant le résultat d'une 

tes
Sl
 contrainte qui annulait le consentement donné par le 

Horeau"*11' 6 ' ^Ue' ^ans 'es acles m(erveiu,s entre Vauloup et 
ton

se
 ' rieu de pareil ne se rencontre, et que la liberté du 

' Co6™?"1 ^ou"" Par Vauloup n'est pas contestable : 
ire Duhp s,nti quant aux considérations de morale et d'or-
"non .Pr^senlées par l'appelant, que c'est au législateur 
'orjfg Bu Ju

.8e qu'il appartient de pourvoir aux nécessiiés de 

NsserP|U> 1ue d'ailleurs la jurisprudence, qui a dû ré-
sidât ema"des en paiement de sommes réclamées pour 

ton de jeux de Bourse, n'a diminué en rien l'arJeuc de 
■WuBtr"* 

tillit: lion , -ons; que des décisions qui autoriseraient les res-
Mèneraient vraisemblablement pas plus de résul-

tooairl^ieSi Vour ''«venir et jetteraient certainement un trouble r'J^b e dans le présent ; 

%soi
res

Sj aut 1ue 'es reports et les courtages sont les ac-
Itte, soit °PBral'ions intervenues entre. Vauioop et Moreau ; 
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1 un 
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 présente aucune raison pour appli 

^le m* , a'6 et accessoires une autre règle de droit 
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ne pouvait alie-

^j'avec le consentement de 
* cette in "a elé llonné qu'après le 10 juillet; qu'ainsi, 
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■ n'a été donné qu'après le 10 juillet; qu'ainsi, 
_ces valeurs étaient la propnéié de Vauloup, 

Çnt été valablement saisies par son créancier ; 

i ■■preu
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Ie 'a saisi! qu''' aurait fait, le 14 juillet, des conséquences 
c ' Wu iqU'11 a te j0ur-là proposé un projet d'arrange-
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 obligation; 

« Infirme le jugement, en ce que la saisie-arrêt n'a pas été 
déclarée valable ; le jugement résidu sortissant effet, ordonne 
la restitution de l'amende, dépens des causes principale et d'ap-
pel compensés, sauf le cout de l'arrêt qui sera supporté par 
Moreau. » ■ 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2
e chambre). 

Présidence de M. Le Gorec, conseiller-doyen. 

Audience du 24 novembre. 

BOULEVARD DE STRASBOURG. — BAIL. — TRAVAUX DE VOI-

RIE. ABAISSEMENT DU SOL. — TROUBLE A LA JOUIS-

SANCE DU PRENEUR. — GARANTIE DU BAILLEUR. 

Les travaux d'exhaussement ou d'abaissement du sol execu. 
tés par l'administration sur la voie publique ne renlren 
pas dans tes voies de fait dont le preneur doive se défendre 
directement contre l'auteur du trouble. Le bailleur en doit 
garantir le preneur en vertu de l'obligation qui lui est 
imposée d'entretenir la chose en état de servir d l'usage 
pour lequel elle a été louée. (Art. 1725, 1719 et suiv. du 
Code Nap.) 

Cette décision résulte du jugement suivant, qui contient 

l'exposé du fait et les arguments de droit : 

« Attendu nue la comnaanie du chemin de fer de Paris à 
Ly,.R est locataire a une boutique la.sa>..t p.uuu

 lttU!tLlual 

sise à Paris, boulevard de Strasbourg, dont Ardoin pere et, fiIs 
sont propriétaires, et dans laquelle est établi un bureau d'om-
nibus et de messageries ; 

« Que la ville de Paris a fait exécuter sur ce boulevard des 
travaux d'où il est résulté que le niveau du trottoir est abaissé 
de 38 centimètres, en sorte que l'accès de la boutique est de-
venu extrêmement difficile ; que, par suite, la compagnie 
éprouve chaque jour un certain préjudice; 

« Attendu que l'expert Bailly, commis par justice, a déposé 
son rapport dans lequel il indique trois moyens de remédier 
aux inconvénients produits par cet état de choses; que le pre-
mier de ces moyens est le seul qui puisse être admis ; que les 
deux autres doivent être repoussés, l'un parce que l'autorité 
municipale n'en permettrait sans doute pus l'exécution ; l'autre 
parce que l'accès de la boutique resterait près qu'aussi incom-
mode qu'il l'est aujourd'hui ; 

« Attendu que le propriétaire est tenu de faire jouir paisi-
blement ,'e preneur de la chose louée, et d'y faire pendant la 
durée du bail toutes les réparations nécessaires, du telle ma-
nière qu'elle puisse toujours servir à f.'us,ige auquel elle est 
destinée ; 

« Que la compagnie est doue en droit de demander que la 
soejété Ardoin fasse exécuter les travaux indiqués par l'expert; 

« Attendu que ces travaux, par rapport à la compagnie, 
doivent êtrj mis à la charge d'Ardoin père et fili ; 

« Que vainement ceux-ci objecteraient que ce n'est point 
par leur fait qu'ils sont devenus nécessaires, et qu'ils ne sont 
que la conséquence des ordres donnés j ar l'autorité muni-
cipale; 

« Qu'en effet, cette circonstance ne saurait les dispenser de 
remplir leurs obligations envers la compagnie locataire, sauf 
à eux à se pourvoir comme ils le jugeront à propos pour ob-
tenir, s'il y a lieu, de la ville de Paris, l'indemnité à laquelle 
ils peuvent prétendre; 

« Attendu que, par la même raison, ils doivent réparation 
à la compagnie du dommage qu'elle éprouve; 

« Entérine le rapp rt de l'expert; ordonne qu'Ardoin père 
et lils feront abaisser le soi actuel du magasin ou boutique 
louée à la compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon de 
0,38 centimètres, pour le raccorder avec le trottoir nouvelle-
ment établi, eu conservant'le seuil de 0,095 millimètres en 
contre-haut, ainsi qu'il existait anciennement, et exécuteront 
tous les travaux qui en seront la conséquence, tels que l'a-
baissement du sous-sol; le tout à leurs frais, sauf leur recours 
contre qui de droit; dit que, faute par eux de ce faire, etc....; 
condamne eu outre Ardoin père et fils à payer à la compagnie 
5 fr. d'indemniié par chaque jour, depuis l'assignation jus-
qu'à la fin des travaux. » 

Devant la Cour et à l'appui de l'appel interjeté par 

MM. Ardoin père et fils, Me Mathieu a développé le sys-

tème suivant : 

Aux termes de l'article 1725 du Code Napoléon, le bailleur 
n'est pas tenu de garantir le preneur du trouble que des tiers 
apportent par des voies de fait à sa jouissance, sans prétendre 
d'ailleurs aucuu droit sur la chose louée, sauf au preneur à 
les poursuivre en son nom personnel. Or, le [rouble dont se 
plaint la compagnie du chemin de fer de Lyon, locataire des 
appelants, provient de l'abaissement du sol du boulevard de 
Strasbourg, et ces travaux ont été ordonnés par l'autorité 
municipale, sans le concours des bailleurs, qui, d'ailleurs, ne 
pouvaient s'opposer à leur exécution. C'est là un trouble ren-
trant dans les prévisions de l'article 1725, et dont le preneur 
doit se défendre directement contre l'autorité municipale, au-
teur du trouble, sans recours contre le bailleur. Si une in-
demnité pouvait être due à la compagnie de Lyon, ce serat 
contre l'adm;nistration municipale, et devant les Tribunaux 
administratifs qu'elle pourrait être demandée, aux termes de 
l'article i de la loi du 28 pluviôse au VIII. A ces divers titres, 
la demande doit être repoussée. 

Me Péronne, pour la compagnie du chemin de fer de 

Lyon, a combattu ces moyens exceptionnels comme inap-

plicables aux faits de la cause. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général Moreau, a statué en ces termes : 

« En ce qui touche la compétence : 
« Considérant qu'il s'agit, dans l'espèce, non d'une deman-

de d'indemnité à régler par l'autorité a iministrative, mais de 
l'action d'un locataire contre le propriétaire à l'effet de se fai-
re maintenir dans la libre possession et jouissance de la chose 

louée; 
« Au fond : 
« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« Sans s'arrêter aux exceptions proposées par les appe-

lants dont ils sont déboutés, 
« Confirme. » 

ch.). TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (V 

Présidence de M. Gallois. 

Audience du 25 novembre. 

VILLE DE PARIS. EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ 

PUBLIQUE. — BAUX SOUS CONDITION RÉSOLUTOIRE SANS IN-

DEMNITÉ. —i DROITS DE LA VILLE DE PARIS. 

La ville de Paris peut opposer au locataire exproprié la 
clause du bail par laquelle il a été stipulé qu'en cas de 
vente ou d'échange de la maison louée le bail serait résilié 

sans indemnité. 

L'expropriation pour cause d'utilité publique doit êïreqssi-

milèe au cas de vente, et la Ville est subrogée dans tous 
les droits du propriétaire. 

Le Tribunal de la Seine a déjà jugé (voir la Gazette des 

Tribunaux du 1« août 1858) que la ville de Paris peut 

invoquer contre le locataire la clause du bail par laquelle 

il est dit qu'en cas d'expropriation pour cause d'utilité 

publique, le bail serait résilié sans indemnités 

Dans l'espèce soumise aujourd'hui au Tribunal, le c;s 

d'expropriation n'étant pas prévu, il était stipulé seule-

ment qu'en cas de vente ou d'échange, le bail serait rési-

lié sans indemnité. 

Cette clause était-elle applicable au cas d'expropriation? 

Les sieurs Léger, Velat et autres soutenaient la négative 

et demandaient l'attribution de l'indemnité hypothétique 

fixée pur le jury, pour le cas où leurs baux seraient dé-

clarés opposables à la ville de Paris. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Marsaux pour les 

sieurs Velat et autres, et Me Paillard de Villeneuve pour 

la villede Paris, a, sur les conclusions conformes de M. 

Pinard, substitut, rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal joint les causes comme communes, et sta-
tuant sur le tout par un seul et même jugement : 

« Attendu qu'il résulte des termes exprès de la clause ré-
solutoire, insérée aux baux sous seings privés et enregistrés, 
consp.niis par le comte de Luçày à Velat, Primault et autres 

sises a fans, rue de la Pépinière, n° Ai et 44, que « dans le 
cas, notamment, de revente ou d'échange de tout ou partie 

'desdites maisons, lesdits baux seront nuls ou résiliés, si bon 
plaisait au bailleur, sur simple signification d'un congé, 

trois mois à l'avance ; » 
« Attendu que le comte de Luçay ayant cédé la toute pro-

priété desdites deux maisons à la Ville de Paris, pour l'exécu-
tion du nouveau boulevard Malesherbes, avec le droit de 
prendre possession au 15 avril 1858, M. le préfet de la Seine, 
ès-noms, a fait signifier, le 28 décembre 1857, aux différents 
locataires, demandeurs au procès, un congé pour sortir des-
dits lieux au terme échéant dudit mois d'avril ; 

« Attendu que lesdits immeubles ayant été, en conformité 
de la loi du 3 mai 1841, déclarés expropriés pour cause d'u-
tilité publique, par jugement de cette Chambre du 11 février 
1858, le jury d'expropriation a été appelé à déterminer les 
indemnités auxquelles avaient droit, tant le propriétaire que 
lesdits locataires reçus intervenants; 

" Attendu qu'une décision du jury, rendue le 22 mars 1858, 
a fixé l'indemnité de dépossession pouvant revenir à chacun 
de ces derniers, mais hypothétiqiiement seulement et pour le 
cas où il serait jugé ulïérieurement par le Tribunal complè-
tent, que la clause insérée aux baox sus-énoncés ne saurait 

être invoquée par la Ville de Paris; 
« Attendu qu'il est incontestable, que l'expropriation pour 

cause d'utilité publique doit être assimilée eu tous points à 
une vente ordinaire, puisqu'elle produit du part et d'autre et 
aussi vis à vis des tiers tous les mêmes et semblables effets, 
sans aucune exception ; 

« Attendu dès lors que le cas prévu aux baux s étant réa-
lisé, les locataires Velat, Primauit et autres n'ont aucun droit 
aux indemnités hypothétiques ci-dessus et ne sont pas fondés 
à réclamer à. titre de dédommagement, pour prix de leur dé-
possession antérieure à l'expiration des baux, autre chose que 
les sommes déterminées d'avance pour le cas de vente ou d'g-
change par les conventions s.'srappelées qui font la loi des 

parties ; 
« Attendu, quant auxdits congés dont les mêmes locataires 

demandent la nullité, qu'ils ont été signifiés valablement par 
la vil e de Paris, soit comme expropriant, soit comme pro-
priétaire ; qu'en outre ils l'ont été régulièrement, c'est-à-dire 
avec observation des délais stipulés auxdits baux ; 

« Attendu encore et très surabondamment qu'ils ont été 
exécutés par les demandeurs, et qu'enfin les maisons dont 
s'agit sont actuellement déaiolles ; qu'ainsi la question de va-
lidité desdits congés est désormais sans aucune tspèce d'inté-

rêt pour qui que ce soit ; 
« Par ces motifs : 
« Déclare les sieurs Velat, Primault, Léger, veuve Aulier, 

sieur Hautoy et sieur Brand, mal fondés dans les différents 
chefs de leurs demandes respectives, et les en déboute ; 

« Statuant sur la demande reconventionnelle de la ville de 

Paris et y faisant droit : 
« Autorise le préfet delà Seine ès-noms à retirer de la caisse 

des consignations, sur sa simple quittance, le montant des in-
demnités hypothétiques fixées pour chacun desditsdemandeurs 
par la décision susénoncée du jury d'expropriation, à quoi 
faire tous directeurs et caissiers contraints, quoi faisant b en 

et valablement quittes et déchargés ; 
« Condamne lesdits demandeurs en tous les dépens. » 

' (Voir dans le même sens, arrêt de la Cour de Paris du 

9 avril 1842. J. P. 1842, 1,479,— Paris, 25 juin 1858,— 

jugement du Tribunal de la Seine du 31 juillet 1858. En 

sens contraire, Cour de Rouen, 12 février 1847; Cour 

de Paris, 3 avril 1852). 

■ JI STICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Pinard. 

Audience du 29 novembre. 

EMPOISONNEMENT COMMIS PAR UNE FEMME SUR SON MARI A 

L'AIDE DE L'ÉMÉTIQUE. 

L'accusée est une femme de vingt-neuf ans, 1res brune, 

et qui serait jolie si sa figure n'était pas empreinte d'un 

certain cachet de dureté. Elle est en grand deuil de veuve, 

et son costume Indique qu'elle est dans une position de 

fortune assez aisée. H est résulté des dépositions des té-

moins à décharge, qu'elle a traversé desépoques de gran-

de misère et qu'elle s'en est tirée par un travail long et 

opiniâtre. Elle a commencé,-a dit un de ces témoins, par 

« habiter un bateau sur la Seine » avec Galabbé, qui est 

devenu plus tard son mari. Us passaient les nuits à la pè-

che, la l'emme conduisant le ba eau, Galabbé jetant ses fi-

lets', et, le matin venu, l'accusée mettait le poisson dans 

sa hotte et venait le vendre à la Halle. A force de travail 

et d'économie, ils avaient acheté un petit terrain dans l'île 

Saint-Denis, y avaient éléVé une petite maison et s'y 

étaient établis marchands de vin, à l'enseigne du Roi des 

Pêcheurs. 
C'est dans cette situation qu'ils se sont mariés ; c'est 

dans cftte situation aussi que ce mariage aurait été dé-

noué par un crime d'empoisonnement, dont l'accusée 

vient répondre aujourd'hui devant le jury. 

Le siège du ministère public est oceupé par M. l'avocat 

général Oscar de Vallée. 

Me Lachaud est assis au banc de la défense. 

M. le président : Accusée, quels sont vos nom et pré-

noms? 
L'accusée : Clémence-Mathilde Chrétien, veuve ©a-

labbé. 
D. Votre âge ? — R. Vingt-neuf ans. 

D. Votre état?—R. Marchande de vin. 
D. Où demeuriez-vous avant d'être arrêtée? — R. A 

l'île Saint-Denis. 
D. Où êtes-vous née ? — R. A Chevilly (Eure et-Loir)i 

Voici dans quels termes se formule l'accusation : 

Mathilde Chrétien épousa, il y a onze mois, le sieur Galab-
bé, marchand de vin à l'île Saint-Denis, avec qui elle vivait 
en conoubinage depuis treize ans et dont elle avait une filie, 
aujourd'hui âgée de neuf années. Ses mœurs étaient dissojues; 
elle entretenait des relations coupables avec un nommé Le-
comte, et son mari, qui en était instruit, manifestait parfois 
sa jalousie en lu frappant avec violence. 

Le 14 juin, Galabbé fit une chute; le médecin ne constata 
chez lui aucune lésion et pronostiqua une prompte guérison. 
Cependant l'état du malade ne cessa de s'aggraver; un second 
médecin, appelé au mois d'août, le trouva la face jaune, le 
corps amaigri, ne pouvant rien prendre, pas même de l'eau 
glacée, et tourmenté par des vomissements continuels dont sa 
femme faisait disparaître les traces. Le 20 août, il mourut. 

Déjà des bruits d'empoisonnement avaient couru ; la veille 
rnA|?;e 'fl...1?"?* fille, Moguet. qui avait depuis peu 
quitte le service des époux Galabbé, était venue spontanément 
faire au commissaire de police de graves révélations. L'au-
topsie fut ordonnée. L'homme de l'art chargé de cette opéra-
tion constata que le corps ne présentait pas l'apparence qu'on 
remarque ordinairement à la suite d'une maladie organique ; 
il émit l'opinion que Galabbé avait succombé à une affêcdon 
qui avait altéré le foie et les organes digestifs, et qui était 
assez insolite pour rendre nécessaire une analyse chimique. 

Cette seconde opération eut lieu : les experts ne trouvèrent 
rien dans les organes digestifs ; mais dans le foie, une quan-
tité notable d'un composé antimonial, et, dans les reins et la 
rate, des traces sensibles de ce composé. Ils conclurent à la 
probabilité d'un empoisonnement lent par le tartre stibié ou 

émé tique. 
Cette opinion des hommes de l'art a été pleinement confirmée 

par les résultats de l'instruction. Les deux médecins qui ont 
soigné Galabbé ne lui avaient point prescrit l'émétique ; le se-
cond seulement lui avait fait appliquer, quelques jours avant 
la mort, trois emplâtres contenant une faible quantité de tar-
tre stibié, mais qui n'avaient produit aucun effet. La femme 
Galabbé soignait seule son mari, qui ne voulait rien accepter 
que do sa main. Elle a déclaré qu'elle ne lui 'avait pas fait 
prendre de l'émétique; mais, sur ce point, lëé dépo-itions de 
ses domestiques l'ont convaincue de mensonge. 

La première de ces domestiques, Marie Moquet, entrée au 
service de la femme Galabbé au mois de mai, déclare que cette 
femme l'a envoyée dix à douze fois à Paris chercher de l'émé-
tique, en lui recommandant d'aller chez plusieurs pharma-
ciens. Chaque fois la fille Moquet rapportait une dizaine da 
grains d'émétique ; la femme Galabbé rompait les paquets, 
dont elle faisait fondre le contenu dans de l'eau froide, après 
avoir brûlé le papier, et elle portait cette boisson à son mari, 
qui ne voulait pas qu'un autre l'approchât. 

Le 26 juillet, la fille Moquet ayant parlé de son désir de 
faire des économies pour aller dans son pays, sa maîtresse lui 
promit 50 fr., en lui disant: «Je me fie à vous; surtout 
gardez-moi bien le secret; mon mari me frappe, je ne l'aime 
pa3, je n'aime que M. Lecomte, qui me donne tout l'argent 
dont j'ai besoin; je veux empoisonner mon mari.» La domesti-
que s'empressa de rapporter cette confidence à son amant, le 
sieur Zmck, voltigeur de la garde ;-eelui-ci l'engagea à quitter 
la maison de la femme Galabbé. «Cette malheureuse, lui dit-il, 
finira mal. » Elle suivit ce conseil, et sa maîtresse vint plu-

sieurs fois la supplier de revenir. 
La fille Moquet avait été remplacée par une fille Ailliaud. 

Cette nouvelle domestique fut à son tour plusieurs fois en-
voyée à P.iris pour acheter de l'émétique. Sa maîtresse lui re-
commandait d'en rapporter le plus qu'elle pourrait. Elle allait 
de pharmacie en pharmacie et rapportait chaque fois de nom-
breux paquets". La femme Galabbé délayait dans un verre 
d'eau froide le contenu de ces paquets et le portait à son ma-
ri. Quand il restait un résidu au fond du verre, elle le dé-
layait de nouveau avec son doigt, pour le porter au malade, 
qui, après l'avoir pris, souffrait horriblement et vomissait 
dans un saladier que sa femme allait de suite vider près des 
murs du cimetière. Cette femme répétait qu'elle vivait mal 
avec son mari, et que, deux ans auparavant, elle l'aurait bien 

empoisonné si elle avait pu. 
Le jour de l'autopsie, elle avait prié la fille Ailliaud de 

ne pas dire qu'elle l'avait envoyée à Paris chez les pharma-
ciens, lui promettant sa montre en or, ses boucles d'oreilles 
et 50 francs, et la menaçant de l'étrangler, si elle par-
lait. La fille Ailliaud avait été tellement effrayée par ces me-
naces que, lors de sa première déposition, elle n'avait osé dire 
toute la vérité. Les deux domestiques ont fait connaître les di-
verses officines où elles avait acheté de l'émétique. Elle3 y ont 
été conduites et les ont parfaitement désignées. Les pharma-
ciens hésitaient à avouer qu'ils avaient commis la faute de 
vendre, sans ordonnance de médecin, une substance véné-
neuse ; la plupart cependant ont dû reconnaître cesdeux filles 
pour leur avoir livré des paquets d'émétique. Il a été ainsi é-
tabli notamment que la fille Ailliaud avait en deux fois reçu 
du pharmacien Dihaut douze grains ou soixante centigrammes 
d'émétique, et du pharmacien Baron cinquante centigrammes. 
Elle montrait, pour obtenir ces livraisons, un papier portant 
ces mots imprimés : « Tartre sdbié, » et un autre^ paraissant 
être une ordonnance de médecin et sur lequel une signature il-
lisible avait été fabriquée par la femme Galabbé. Ces confron-
tations avec les pharmaciens ont aussi confirmé de la façon la 
plus complète les dépositions si accablantes des deux domesti-
ques. Il en résulte que la femme Galabbé a fait prendre à son 
mari des quantités considérables d'émétique, et qu'elle lui ad-
ministrait cette substance, non comme médicament, mais 

comme poison. 
Il y avait longtemps qu'elle était dominée par cette pensée 

d'empoisonnement. Un jour, elle avait dit à un fabricant de 
filets, qui venait souvent dans son cabaret, te nommé Gis-
card : « Vousqui avez tant voyagé, ne pourriez-vous pas m'in-
diquer quelque chose pour me défaire de ;Galabbé ?,» et le 
vieillard.lui avait répondu par de sages représentations. Non 
cont nte d'employer l'émétique, elle cherchait d'autres moyens 
de satisfaire sa coupable passion. Au mois de juin, elle avait 
fait acheter de la mine de plomb pour tuer les mouches; et la 
filie Ailliaud la vit introduire cette substance dans des pru-
neaux qu'elle fit mangera son mari. Enfin, il est un dernier 
fait qu'il importe de faire connaître. Le 14 août, la fille Ail-
liaud avait parlé à Giscard des achats si fréquents d'émétique, 
et lui avait annoncé que, si elle recevait encore l'ordre d'en 
acheter, elle porterait cette poudre au commissaire de police. 
Giscard, troublé par cette confidence, n'osa eu parler lui-même 
à la femme Galabbé; mais il charg-a un de leurs amiscom-
muns, le sieur Adnet, de la prévenir des propos de sa domes-
tique. Depuis ce moment, celle-ci ne fut plus envoyée à Paris; 
mais le mal était consommé, et six jours après le malade ex-

pirait. 
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« Les hommes de l'art attribuent cette mort à un lent em 
poisonnement par le tartre stibié que l'autopsie et l'analyse 
chimique ont t'ait découvrir dans le corps de la victime. Il est 
certain que la femme Galabbé a fait acheter des quantités con-
sidérables de cette substance, et qu'elle les a l'ait prendre à 

son mari. Les propos du sieur Giscard et des deux domesti-
ques prouvent qu'en agissant ainsi, elle était mue par la vo-
lonté d'empoisonner le malheureux. Les promesses et les me-
naces qu'elle a faites à la fille Ailliaud, pour l'engager à taire 
ses achats d'émétique, le mensonge qu'elle a l'ait à la justice 
pour nier ces achats, trahissent le sentiment de sa culpabilité. 
Tout démontre l'existence d'un crime que cette femme a com-
mis pour se livrer en liberté à ses débordements et: jouir de 
la petite fortune d'un époux qu'elle détestait. 

On fait retirer les dix-neuf témoins appelés par l'accu-

sation et quatorze témoins assignés à la requête de la 

femme Galabbé. 

M le président procède ensuite à son interrogatoire. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉE. 

D. Vous vous êtes mariée avec Galabbé; à quelle épo-

que? — K. Le 10 octobre 1857. 

D. Vous aviez de lui un enfant? —R. Oui, monsieur. 

D. Quel âge a-t-il? — R. Neuf ans, et je suis grosse de 

c'nq mois. 

D. Alors vous pouvez vous asseoir. — R. Merci, mon-

sieur, je peux rester debout. 

D. Vos mœurs étaient désordonnées ; vous aviez des 

relations avec Lecomte?—R. C'était avant mon mariage. 

Il y a deux ans et demi que j'avais rompu avec lui. 

D. L'instruction vous attribue des relations avec Co-
reau, dit Barbillon. — R. Je le nie. 

D. C'est un homme de rivière ? — R. Oui, monsieur, 
un pêcheur. 

I). Vous viviez en mauvais termes avec votre mari? — 

R. Non, monsieur, je n'avais pas à me plaindre de lui. 

D. Quelle était votre position de fortune ? — R. Je n'a-
vais rien. 

D. Votre mari était attaché à l'administration du toua-

ge? — R. Non, monsieur; il était de l'Assurance géné-

rale, et il gagnait plus de 2,000 fr., sans compter sa pê-

che et notre commerce de marchand de vins. 

D. Vous n'avez pas fait de contrat en vous mariant ? — 

R. Non, monsieur, ce que nous avions était à nous deux. 

D. Vous avez fait bâtir une petite maison à l'Ile Saint-

Denis? — R. Oui, et nous l'avons payée par des billets. 

D. Vous avez tenu des propos bien graves et bien im-
prudents à diverses personnes, et notamment à Giscard. 

— R. Je ne lui ai pas dit ce qu'il raconte. 

D. En juin dernier, votre mari a fait une chute ? — 

R. Oui, il est tombé du haut d'un bateau dans la Seine. 

D. C'était un homme bien constitué, dans la force de 

l'âge? — Il avait trente-quatre ans, et n'était jamais ma-

lade. 

D. Sa chute n'avait pas de gravité?— R. Pardon, 

monsieur, sa chute a été grave, et il ne s'en est jamais 

bien remis. 

D. M. Gosset, médecin à Paris, a dit que cette chute ne 

serait rien, et que le malade serait guéri avant cinq ou six 

jours. Votre mari a pu aller, en effet, voir son médecin à 

Paris. — R. Il n'a pas dit ça devant moi, le médecin. 

D. Il l'a dit dans l'instruction.— R. Mon mari se levait 

et sortait tout de même. 

D. Il sortait ? L'instruction n'a rien établi à cet égard, 

si ce n'est que la maladie s'est considérablement aggra-

vée. — R. 11 vomissait toujours. 

D. Qui le soignait ? — R. Moi et les bonnes. 

D. Non, pas les bonnes. C'est vous qui jetiez les dé-

jections ? — R. Oui, et aussi les bonnes. 

D. Avant sa mort, des bruits d'empoisonnement ont 

couru contre vous ? — R. Je le sais bien, puisque j'en ai 

parlé à mon mari. 

D. La fille Moquet est entrée chez vous le 11 mai, et 

elle en est sortie le 26 juillet? — R. C'est possible ; je 
ne me rappelle pas bien les dates. 

D. Tâchez donc d'avoir de la mémoire. Vous savez bien 

ce qu'elle est allée dire au commissaire de police te 19 

août, la veille de la mort de votre mari? Elle était in-

quiète des bruits qui circulaient, et là, spontanément, elle 

a déclaré que vous l'aviez envoyée chercher de l'émétique 

dix ou douze fois ; que vous lui aviez dit que vous vou-

liez empoisonner votre mari, que vous n'aimiez plus, à 

qui vous préfériez Lecomte, et que vous lui aviez promis 

de l'atgent pour acheter son silence. — R. C'est faux de 

tous points, ce que dit cette fille. 

§|D. Elle vous a quittée, pourquoi ? — Son amant est 

venu la chercher. 

D. C'est cela; cet homme avait été effrayé des confi-

dences de la fille Moquet, et il lui faisait quitter votre 

maison en disant de vous : « Cette malheureuse finira 

mal. » — R. Je ne sais pas ce qu'il a pu lui dire. 

D. Vous êtes allée la rechercher ? — R. Qui, pour faire 

les huit jours qu'elle me devait. 

D. Comment! vous vouliez faire faire huit jours par une 

tille qui vous accusait si gravement? —R. Elle ne m'a pas 

accusée en face. 

D. Elle n'est pas revenue chez vous ? — R. Non, mon-

sieur. 

D. Elle a préféré perdre ses huit jours? — R. Elle m'a 

dit qu'elle gagnait davantage dans une fabriqne. 

D. Cette fille a été remplacée parla fille Ailliaud ? —R. 
Oui, monsieur. 

D. Elle a dit que lout de suite vous l'aviez mise en cam-

pagne pour acheter de l'émétique? — R. C'est faux, très 

taux ! 

D. Elle déclare que vous lui avez dit le jour de l'autop-

sie que vous lui donneriez votre montre, vos boucles d'o-

reilles et de l'argent, si elle gardait votre secret? —R. 

Elle a dit tout cela, je le sais-, mais jamais ni elle, ni la 

fille Moquet n'ont élé chargées par moi d'acheter de l'é-

métique. 

D. En fait, l'autopsie a constaté dans lé corps de voire 

mari la présence d'une grande quantité d'émétique. Les 

médecins en avaient-ils prescrit pendant la durée de la 

maladie? —R. Non, je ne crois pas qu'ils en aient or-

donné, 

D. Votre mari en a pris cependant? — R. Je ne lui en 

ai pas donné ; c'est tout ce que je peux répondre. 

D. Qui lui en aurait donc donné? —■ R. Ceux qui lui 

donnaient à boire, sans doute. 

D. Ecoutez : acceptez les faits que vous ne pouvez nier, 

et ne chargez pas d'autres personnes. Vous savez bien 

que votre mari ne voulait accepter à boire que de votre 

main. — R. Je n'ai jamais envoyé chercher de l'émé-

tique. 

D. Jamais? — R. Jamais. 

D. C'ett à cela que vous réduisez votre défense? — R. 

Oui. 

D. Et les pharmaciens qui ont reconnu vos deux do-

mestiques? — R. Je ne sais si mes bonnes y sont allées, 

je ne les y ai jamais envoyées. 

D. Vous les envoyiez si bien que vous leur donniez un 

mot imprimé portant : Tartre stibié, avec ordre de cou-

rir les pharmaciens et d'en prendre un grain chez chaque 

pharmacien; puis vous receviez leur récolte, si je peux 

employer cette expression, et vous le faisiez prendre à 

votre mari, en disant : « Ces imbéciles de médecins man-

geraient ma maison si je les laissais faire; ce que je don ■ 

ne à mon mari lui fera du bien. » — R. Je n'ai pas dit ça. 

D. N'avez-vous pas dit à votre mari : « Dis donc, père, 

sais-tu ce qu'on dit? on dit que je veux t'empoisonner.— 

Laisse-les dire, aurait répondu votre mari : ce que tu me 

donnes m'a toujours fait du bien, et je ne t'ai fait que du 

mal? » — R. Oui, il m'a dit cela. 

D. N'était-ce pas une précaution que vous preniez en 

allant ainsi au-devant de ces bruits? — R. Oh ! non, 

monsieur; je n'avais pas de précautions à prendre; je n'ai 

rien donné à mon mari pour lui faire du mal; il était très 

bon pour moi... 

D. Oui, vous faites plaider cela; mais votre mari est 

mort empoisonné, empoisonné par l'émétique, et l'accu-

sation représente vos domestiques comme ayant acheté le 

poison par votre ordre. Expliquez comment elles font 

contre vous des déclarations si précises, si accablantes. 

— R. Je ne sais pourquoi elles parlent ainsi. 

D. Prétendez-vous qu'elles ont empoisonné votre ma-

ri ? — R. S'il y a eu de l'émétique donné, c'est par elles 

D. C'est votre défense. Asseyez-vous. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Jules-César Gosset, médecin : Le 28 juin dernier, j'ai 

été appelé chez M. Galabbé, à l'île Saint-Denis. Il avait 

fait une chute et était couché ; il était sans fièvre et ne 

pouvait rien boire. J'ai ordonné quelques prises de calo-

mel et des tisanes délayantes.Je ne l'ai revu que le 4 août, 

D. Chez lui ? — R. Non, chez moi, où il est venu. 

D. Vous n'aviez pas indiqué cette date dans voire dé-

position écrite ?— R. Je m'étais trompé; j'ai vérifié sur 

mon agenda et je suis sûr de la date que l'indique. 

D. Gomment était-il à ce moment? — R. Il était un peu 

mieux Sa femme et la dame Marutto l'accompagnaient. 

Je ne l'ai pas traité comme un homme gravement malade. 

Il était seulement très affaibli. 

Adrien-Pierre Leroy-Desbarres, médecin à Saint-De-

nis : Le 11 août, j'ai été appelé pour donner des soins à 

Galabbé, qui avait fait une chute le 14 juin. On m'avait dit 

que vers le 1er juillet il avait été consulter un médecin à 

Paris. Quand je l'ai vu, il avait des vomissements inces-

sants ; il était fort amaigri et avait le teint jaunâtre. Il ne 

pouvait prendre aucun aliment et ne supportait ni eau, ni 

bouillon. Je lui ai fait mettre un emplâtre de poix stibiée 

sur l'estomac. 

Quelques jours après, le commissaire de police me dit 

qu'on soupçonnait un empoisonnement. « Avec quoi? de-

mandai-je. — Avec de l'émétique. — Et il n'y a pas de 

garde-robes? — Non. — Alors, il n'y a pas empoisonne-

ment par l'éméliqne. » ■ 
D. C'est votre opinion ? — R. Oui, et mon opinion est 

celle de tout le monde. L'opinion contraire, qui est celle 

des toxicologistes, est l'exception. 

D. Vous n'avez pas à vous expliquer là dessus, vous 

n'êtes pas expert, sans cela nous vous aurions fait prêter 

serment. Vous avez vu Galabbé le 11 août, pensez-vous 

qu'il ait pu aller à Paris sept jours auparavant ? — R. Je 

ne puis répondre à cette question, pirce qu'un malade 

peut avoir été sept jours auparavant... 

D. Vous ne pouvez pas répondre à cette question ? alors 

allez vous asseoir. 

Paul Lorain, médecin à Paris : J'ai procédé à l'autop-

sie du cadavre de Galabbé. L'état extérieur présentait les 

apparences d'une jaunisse très prononcée ; il n'y avait 

aucune trace de coups ni de violences. J'ai examiné avec 

soin l'estomac et le foie. Le foie présentait des lésions re-

marquables et telles que je n'en ai jamais vues. J'étais en 

présence d'un état tout-à-fait anormal, ce qui m'a fait dire 

que, ne pouvant rien décider dès à présent, je demandais 

que les organes fussent mis dans des bocaux et soumis à 

une analysé chimique, 

Ceci m'amène à parler de la seconde opération à laquelle 

j'ai pris part avec M. Lassaigne. 

Le témoin rend compte des opérations chimiques aux-

quelles il a été procédé, et qui ont immédiatement révélé 

la présence d'une quantité notable d'antimoine, qui est la 

base du tartre stibié ou émétique. 

D. Il vous avait été dit que, pendant près de trois mois" 

le sieur Galabbé avait eu des vomissements persistants ? 

—R. Oui, monsieur. 

D. L'accusation croit pouvoir en conclure que Galabbé 

a dû rejeter une grande quantité de l'émétique par lui 

pris ? — R. Nous l'avons pensé aussi. Si Galabbé n'avait 

pris de l'émétique qu'à des doses thérapeutiques, nous en 

aurions à peine trouvé des traces. 

D. Si l'émétique avait été administrée la veille, en au-

riez-vous trouvé des traces dans les viscères ?—R. Incon-

testablement. 

D. A-t-il pu se passer sept jours depuis la dernière in-

gestion de l'émétique ? — R. 11 a dû s'écouler sept jours, 

et même davantage. 

D. Les emplâtres stibiés ont-ils pu agir dans l'intérieur, 

par absorption?—R. C'est impossible; il n'existe pas d'ex-

périencesqui puissent établir l'introduction par absorption. 

Dans le cas spécial, il n'y avait pas de boutons à la peau 

et j'ai pensé que l'emplâtre n'avait pas agi. 

D. L'effet de l'émétique est-il de provoquer nécessaire-

ment des évacuations alvines?—Non, monsieur le prési-

dent; cela dépend de la dose à laquelle on administre l'é-

métique. 

M" Lachaud : Mais s'il s'agit d'un homme journelle-

ment nourri d'émétique, ne doit-tl pas avoir des évacua-

tions alvines ? 

Le docteur : Il n'y a pas de réponse absolue à faire à 

cette question. Un homme peut vomir souvent et être 

conslipé. 

M'Lachaud : Ma question n'a pas été comprise. Je 

demande si un homme qui, pendant quinze jours, a pris 

beaucoup d'émétique, peut être constipé? 

Le docteur : Si l'émétique passe, non ; s'il ne passe 

pas, si l'estomac fait l'office de tremplin et rejette la sub-

stance, oui. Nous n'avons pas souvent l'occasion d'exa-

miner ces effets air les malades que nous traitons. 

M. Lassaigne, chimiste, rend aussi compte des opéra-

ttons chimiques auxquelles il a procé ié avec M.Lorain,et 

il confirme les conclusions déjà exposées par le précédent 

témoin. 

M. le président : Aviez-vous besoin des renseignements 

de l'instruction pour constater la présence de l'antimoine 

dans les organes de Galabbé ? 

Lassaigne : Non, monsieur; mais une fois la pré-

sence de l'antimoine constatée, la science est impuissante, 

je dois le reconnaître, pour dire à quelle composition il a 

servi de base. Nous savions qu'il y avait eu injection d'é-

métique; cet émétique s'était décomposé, et c'était la base 

seule que nous retrouvions. Nous avions besoin des ren-

seignements de l'instruction pour rattacher cette base à 

son composé. Sans cela, nous aurions pu rattacher cette 

base à du beurre d'antimoine, ou a tout autre composé à 
base d'antimoine. 

La fille Moquet dépose : J'ai été au service delà femme 

Galabbé ; son mari a lait une chute et a été malade. J'ai 

été envoyée par elle dix à douze l'ois à Paris pour cherche*' 

de l'émétique, et elle m'a dit que c'était pour empoisonner 

son mari, qu'elle ne l'aimait pas, qu'il la battait, qu'elle 

aimait mieux Lecomte, et qu'elle me donnerait de l'argent 

si je lui gardais le secret. J'ai confié cela à mon amant qui 

m'a fait sortir de cette maison en disant de madame : 

« Cette malheureuse finira mal. » Madame est venue me 

chercher, et je n'ai pas voulu retourner chez elle. 

D. Qu'est-ce que vous gagniez chez l'accusée? — R. 

Quinze francs par mois. 

D. Quel jour le sieur Galabbé est-il tombé? — R. Je no 

sais pas ; je n'ai pas de mémoire. 

D. Est-ce longtemps après sa chute que vous avez été 

envoyée à Paris pour y acheter de l'émétique.—R. Je n'ai 

pas de mémoire, je ne peux dire l'époque. 

D. Vous êtes sortie de chez l'accusée le 26 juillet ? — 

R. Je ne sais pas. C'est au bout de dix ou douze fois que 

j'avais été à Paris, qu'elle m'a confiée qu'elle voulait em-

poisonner son mari. 

1). Où avez-vous pris de l'émétique à Paris? — R. J'ai 

pu indiquer trois pharmaciens seulement, parce que je ne 

connaissais pas Paris. 

D. Vous avez été, en effet, reconnue par trois phar-

maciens. Ce que vous dites est bien la vérité. — R. Je le 

jure. 

M. le -président: Recueillez-vous devant MM. les jurés. 

Le témoin, dont l'intelligence est des plus bornées, se 

retourne vers les jurés et dit que sa déclaration est vraie. 

■ L'accusée : Cette fille ment. 
1
 Le témoin : C'est vous qui dites tout faux ; moi jeudis 

ce qui est. 

L'accusée : Si cette fille a été chercher de l'émétique, 

elle l'a donné elle-même. 

/.e témoin : C'est faux, vous m'avez envoyéechercher du 

métiq. 

' M. le président: Accusée, cette fille n'est pas votre en-

nemie; elle ne vous en veut pas. Pourquoi dirait-elle ce 

qu'elle dit, si ce n'était pas vrai ? 

L'accusée : Je ne sais pourquoi. 

Le témoin : Quand j'ai été pour faire signer mon livret, 

madame m'a donné cinquante sous pour aller chercher 

du métiq, et mon amant n'a pas voulu que j'y aille, et j'ai 

gardé les cinquante sous pour mes huit jours. 

D. Comment achetiez-vous l'émétique? — J'en prenais 

un grain dans chaque pharmacie. 

D. Qu'est-ce que votre maîtresse en faisait? — R. Elle 

mettait ces grains dans de l'eau froide, et elle faisait boire 

ça à son mari. 

D. 11 vomissait après?— R. Oui, monsieur, toujours. 

D. Qui jetait les vomissements? — R. C'était ma-

dame. 

D. Avez-vous dit à votre maîtresse pourquoi vous la 

quittiez? — R. Non. 

D. Quand elle est revenue vous chercher, le lui avez-

vous dit? — R. Non ; c'est mon amant qui a dit : » Cette 

malheureuse finira mal. » 

D. A-t-il dit ça devant elle?---R. Non. 
Chrétien Xini A, ivutli^cin au 1'" urgimciit de; lti £,anlc . 

Je vous dirai que la fille Moquet est restée chez madame 

pendant deux mois. Comme elle était ma maîtresse, j'al-

lais souvent dans la maison. Le bourgeois était malade ; 

mais ça ne me regardait pas. Un jour la fille Moquet m'a 

dit que la bourgeoise voulait empoisonner le bourgeois. 

Alors j'ai dit à ma maîtresse :» Je ne veux pas que tu 

restes ici. » Lt elle a été contente de snivre mon avis el 

de sortir de la maison. 

La femme Galabbé est venue la chercher trois ou qua-

tre fois, en lui proposant, si elle rentrait, d'augmenter sa 

solde (on rif) de cinq frai es. J'ai dit à ma maîtresse que je 

ne voulais pas qu'elle rentre chez la sienne. 

D Est-ce vous qui avez envoyé la fille Moquet faire sa 

déclaration chez le commissaire de police? — R. Non, 

monsieur; elle y a été toute seule. 

M. le président : Fille Moquet, revenez. Pourquoi êtes-

vous allée faire votre déclaration ? 

La fille Moquet : C'est d'après ce qu'elle m'avait dit et 

parce qu'elle avait trop d'amants. 

Angéline Ailliaud, petite brune à l'accent méridional 

très prononcé .• Je suis entrée le t" août chez madame et 

j'en suis sortie le 29. Je suis entrée le soir, et, dès le len-

demain, elle me dit : « Sous prétexte d'aller chercher 

vos bonnets à Paris, vous irez chez beaucoup de phar-

maciens et vous prendrez chez chacun un grain de tartre 

de tibié. » Elle me donna un papier où ce nom était ins-

crit. « Vous m'en apporterez le plus que vous pourrez, » 

disait-elle. Je lui en ai apporté vingt-quatre ou vingt-cinq 

paquets. Elle me dit : « Ma fille, il y en a pour deux 

jours. » Le surlendemain elle me renvoie et j'en rapporte 

autant. J'y ai été sept fois. 

Ça me paraissait louche, et j'en parlai au vieux Giscard, 

en lui disant de garder le secret, et que la première fois 

je remettrais la drogue à M. le commissaire. Mais M. Gis-

card a été comme les femmes, il a aimé à parler (rire gé-

néral), et il en a parlé à madame. Dès ce moment mon 

affaire n'a pas été claire, et je n'ai plus l'ait de ces com-
missions. 

Un jour elle m'a envoyée chercher des pruneaux, des 

plus belles que je pourrais trouver, et quand elles ont élé 

cuites, madame y a mis de la mort-aux-mouches et les à 
fait manger à son mari. 

Une autre fois elle me dit : « Les médecins sont tous 

des c ; si je les laisse faire, ils m'auront bientôt tout 

mangé ; ce que je donne à mon mari lui fera du bien. » 

Et elle me menaça, le jour de l'autopsie, que si je parlais 

de ce que j'avais fait pour elle, ça tournerait mal pour 

moi ; que, si je ne parlais pas, elle me donnerait sa mon-

tre, ses boucles d'oreilles et 50 francs. 

L'accusée : Le témoin fait ses dépositions avec aplomb, 

parce qu'elle m'avait volé du linge... 

Le témoin : Oh !... 

M. le président : Voici la déposition écrite du témoin! 

|
 M. le président en donne lecture, et fait remarquer que 

l'épithète carrément articulée par le témoin comme ayant 

été appliquée par la dame Galabbé aux médecins, est 

remplacée par le mot d'imbéciles ; le reste de la déclara-

tion écrite est conforme à la déposition orale du témoin, 

l). Témoin, ce que vous dites ici, vous l'av< z dit à d'au-

tres personnes ? — R. Je l'ai dit à Giscard, à Goreau, dit 

Barbillon, à son frère et au garde champêtre Loi in. 

D. Accusée, Coreau vous a fait part de ces révélations, 

et vous avez gardé cette fille? — R. Monsieur, les do-

mestiques sont si rares... (Longue rumeur.) 

D. Vous n'avez pas envoyé cette fille à Paris? — R. 

Jamais, monsieur. 

D. Eh bien ! cette fille, avec la vivacité toute méridio-

nale et l'intelligence que MM. les jurés peuvent appré-

cier, a rappelé à un pharmacien, qui ne la reconnaissait 

pas, tous les détails de leur entrevue, avec une telle pré-

cision, que le pharmacien a dû convenir que lout ce 

qu'elle disait était vrai. 

L'accusée : Si mademoiselle a acheté de l'émétique pour 

le faire prendre, comme l'autre fille, à mon mari... (Ru-

meurs prolongées.) 

I). Témoin, vous avez reçu une ordonnance écrite ? — 

R. Oui, de la main de madame. 

L'accusée : Je ne sais pas écrire. 

Le témoin : Eh donc ! que vous avez signé mon livret. 

L'accusée : L'est mon mari qui l'a signé, votre livret. 

Le témoin : Votre mari ! mais il était mort, le pauvre 

homme, quand je suis sortie de chez vous, le 29 août. 

Un juré : Le témoin connaissait-il la fille Moquet? 

Le témoin : Je l'ai vue venir chez madame pour lui ti-

rer les cartes. 

L.a fille Moquet: Je ne suis pas une sorcière, moi. (On 

rit.) C'est une vieille femme qui tirait les cartes à mada-

me, et qui lui disait qu'elle « voyait un deuil forcé dans 

ses cartes. » 

L'audience est suspendue pendant quelques instants. 

A la reprise des débats, on entend les pharmaciens qui 

ont vendu du tartre stibié aux fiUes Moquet et Ailliaud. 

Un juré demande qu'on interroge la fille Moquet sur son 

rej&ur dans la maison Galabbé, soit pour tirer les cartes; 

soit pour autre chose. 

La fille Moquet : Je ne suis pas revenue à 
après en être sortie. la mais, 

La fille Ailliaud : Elle est revenue une fois r-Vm L 

linsie. une autre fois nnnp nu hnn^à
 wierChe 

on 

te, une autre fois 

pour sa mere, qui se traitait ainsi quand elle était m i 

La deuxième fois elle revint, remercia mon élève- H, 

pour un bonnet, et une i ■ dU 
fois elle était avec madame dans la cuisina et p si^e 
(aient des cartes ensemble. "

 les
 Mp<| 

La fille Moquet : C'est vrai, c'est quand la vieiiu 
la bonne aventure à madame. ue "isaii 

Henri Dethan, pharmacien à Paris : Une nersrv 

présentée chez moi par deux fois, à huit ou dix in
 6 S

'
esl 

tervalle. La première fois, c'est mon premier ér^ ̂
in

* 

servit un grain d'émétique, après avoir demandé
 qui 

usage d était destiné. La personne lui répondit a ne
 8
^

Uel 

" e c était 

d
 la? 

que le premier émétique avait fait à sa mère On ? ̂  

donna un nouveau grain. Elle en demanda uti trois-
 6,1 

pour ne pas être obligée de revenir; il lui fut refusé ' 
dis à mon élève de n'en plus donner. 61 je 

La fille Moquet : Madame m'avait dit da demand 
pour faire vomir un homme. ™m ™«*ë 

D. Vous y êtes allée plusieurs fois ? — Oui mon ' 

chaque fois on m'en a donné un grain. ' Sleuf; 

M. Dethan : Je reconnais, en effet, cette femme-

premier élève l'a parfaitement reconnue aussi. ■ 010,1 

Jean Fourquet, pharmacien à Paris : Mon élève a v A I 

de l'émétique à une personne qui lui a été représem 11 

un agent de police. ^ c"ieep
ar

! 

M. le président lit les déclarations des deux élèvp 

pharmacie dont il vient d'être question ; tous les d
 6U

 ' 
ont reconnu la fille Ailliaud, ' eux 

François Debergue, pharmacien à Saint-Denis • Le 
août, M",e Galabbé me fit demander de iw^Jt.;"

 -ljei2 

son mari ; je lui en 
nie m oeiiianuer ae l'émétique nom. 

fis donner. Le lendemain, elle
P
nL 

de nouveau, et, cette fois, je refusai d'en délivrer" La n/* 

mière lois, on m'a remis un billet ainsi conçu : « Je tr" 

M. Debergue de donner de l'émétique pour faire vom 

un homme très fort. Signé femme Galabbé. » lr 

L'accusée : Je n'ai jamais envoyé un écrit semblable 

M. Debergue : J'ai constaté l'écrit sur mon livre dep'oi-

sons. La deuxième l'ois, on m'a présenté un nouveau pa-

pier portant imprimés les mots : «Tartre stibié.»J'ai refusé 
de donner l'émétique. 

M. Alexandre Bardet, aussi pharmacien à Saint-Denis • 
I'^ fait do.) ompiatrea de poix de lïouvga^no HVQQ éïïxétl' 

que, sur l'ordonnance de M. Leroy-Desbarres. Ahtérienl 

rement, j'avais délivré deux grains d'émétique à une 

femme que j'ai reconnue ici pour être la femme Ailliaud 
La femme Ailliaud : C'est bien vrai. 

Pierre Lagardive, élève en pharmacie -. Le 5 août une 

femme est venue me demander de l'émétique pour une 

dame qui en prenait habituellement, et je lui en ai donné 

deux grains en deux paquets. 

La fille Ailliaud est rappelée. Les deux témoins la re-

connaissent. 

La fille Ailliaud : J'y suis revenue une seconde fois 

monsieur n'a pas voulu me donner du mètique. 

L'accusée : Je n'ai jamais envoyé cette fille chercher 

de l'émétique. 

Victor Bernard, élève en pharmacie : J'ai donné à une 

personne, (la fille Ailliaud) dix paquets de médicaments; 

il y avait du tartre stibié et d'autres choses. 

La fille Ailliaud : Il y avait une seringue. (Rire géné-

ral.) 

Le témoin : C'est très exact. 

M. le président: Vous voyez bien, messieurs les jurés, 

que tout ce que dit cette fille se vérifie. 

Henri Gasselin, autre élève en pharmacie : Je ne me 

rappelle pas avoir vendu de l'émétique à une femme 

qu'on m'a représentée. 

La fille Ailliaud : Quand j'ai été chez le témoin, il de-

vait aller le lendemain voir son père malade, et il a de-

mandé à sa patronne si elle voulait avoir la bonté de re-

venir de Saint-Denis le lendemain par le train de sept 

heures. Cette dame lui a répondu : « On ferait pour un é-

ti anger ce que vous demandez ; comment ne le ferait-on 

pas pour vous ? » Monsieur m'a donné douze grains en 

deux fois. 
Le sieur Gasselin : Cette circonstance rappelée par le 

témoin est exacte. 
Pierre Bernard, aussi élève en pharmacie : Je me rap- : g 

pelle avoir vendu deux grains d'émétique à une femme i 

que je n'ai (iss reconnue. 
La fille Ailliaud • C'est bien monsieur ; je me rappelle 

que la femme de monsieur caressait un canari, ou toute 

autre bête. La femme du témoin a une figure longue et 

des bandeaux gonflants. 
Le témoin Bernard, souriant : C'est bien cela. 

Jean Barrai, pharmacien : Ou est venu chez moi me 

demander de l'émétique que j'ai refusé. 

La fille Ailliaud : J'ai été chez monsieur; il m a parie 

patois tout de suite qu'il a vu que nous étions du même 

P
 D. Monsieur Rarral, vous êtes de Marseille? - R-

 0ah 

D. Et vous, fille Ailliaud? — R. Je suis de Nîmes. 

La fille Moquet : Moi aussi, j'ai été chez
 mm

^y 

c'est son élève qui m'a donné deux ou trois fois de îeme 

tique. 
M. le président : Cet élève l'a en effet déclare. 

Jean-Jacques Lorin, garde champêtre a Iile a»» 

Denis : La femme Galabbé m'a prié un jour de lui acnei 
de la mort aux mouches ; c'était en juin dernier. J.» 

acheté pour 5 sous que je lui ai remis. ■ 
D. Vous rappelez-vous ce que vous a dit un om 

Duciel, marinier, à propos d'argent à apporter a la ca 

d'épargne? — R. Non, monsieur. . „
e 

D. Et ce que vous aurait dit la fille Ailliaud? — ><= 

sais pas ce qu'elle a pu me dire. . ^
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La fille killiaud . Se vous ai dit : « Qu'avez-vous^i^-

vous avez acheté de la poudre aux mouches pour » ^ 

labbé, et elie s'en servira pour son mari. » J
 ar 

papier dans la Seine, et vous l'avez envoyé ciierou^ K 

votre chien. 

Lorin : Ça, c'est vrai.
 rfl

nnelez le 
La fille Ailliaud: Eh donc! que vous vous rapp ̂  

papier et le chien et pas ce que je vous ai dit; 

tout de même. .
 otre

 qua-
M. l'avocat-qénéral Oscar de Vallée : Lorin,

 her
 de 

lité de garde champêtre devait vous faire attac 

l'importance à la révélation qu'on voushusan. 

Lorin: Bah! des affaires de ménage.
 deg a

f-

M. le président : Comment! vous appelez ceia 

faites de ménage? Allez vous asseoir. madame 
Julien Coreau, dit Barbillon : J'ai logé chez 

pendant quelques mois. . ,
 R

. Non, 
D. Et vous avez eu des relations avec eue. 

monsieur. , . ,
W
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me Galabbé contre la vie de son mari 

m'en a parlé; j'ai traité ça de bêtises. J en «. r-
 stl
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dame, en lui disant qu'elle devra.tenvoyer» 
Les bonnes sont rai e»? 
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peux pas renvoyer la mienne. Qiiiiit-DenlS,',.J. 
Martial Giscard, fabricant de filets a wi

 d)t
. 

- —- mari M" oaiau» _,
o7

„ 
la suite d'une rixe avec son 

liscard, vous qui avez tant voyage.^ 

vous pas m'indipier quelque chose 

de quelqu'un qui vous gêne? 

n'ayez pas de ces idées-là, ç 

pour 

(
 » Je lu; *«: , 

a pourrait finir ma' 

ne pou 
débarr 

rrie2' 
■assit* 

„ Madam?' 

. MM 

foirrif 
l
*xpii 

Not 

hrn
a 

La j 

*un 

Vl
t 

!locci' c»nsei 

J' L 
Si 
•'lé? . 

Le, 

MM 

MM 

_ Ap
r

, 

^Sli] 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU I9-3Ô NOVEMBRE 1838 Il 73 

Maison 

5 tripo. 

e dis 

P. 
•vez-vous pas entendu une conversation entre Ga-
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 femme? —R. Oui, monsieur. La femme Ga-

labbé
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. „ Dis donc, père, on fait courir le bruit 
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fille Ailliaud ne vous a-t-elie pas fait des confi-
P' ')_-_n. Oui, sur les choses que M'"" Galabbé lui 

$°
C

-» acheter. J'en ai parlé à Duciel, qui en a parlé, je 

SWP s, M°" Galabbé. 

lendemain, la domestique me dit : « Tenez, voilà 10 

o dites lias ce que je vous ai dit. » Un peu plus 

Galabbé m'a demandé si la tille Ailliaud avait 

crois 
Le 

francs 

^cc que j'avais raconté. J'ai répondu : K Ce qui est dit 
dit > 
eS

/« V'
e
 A%ttia-ui : Je n'avais pas 10 fr. à donner à 

onsiéur pour cacher ce que j'aurais voulu que tout le 

% Fille Ailliaud, vous connaissiez Lecomte?—R. C'é-

. '
m a

moureux à madame. J'ai été le chercher deux ou 
U
V l'ois à Bercy, de la part de madame. ■ 

l'accusée : C'est taux. 

r„ fille Ailliaud : Allons donc ; il demeurait à droite 

,1e quai, près d'une rue Gallois, au n" 46 ou 48 

£?L
e
 que je pourrais inventer tout ça? Elle m'a riit qu'ils 

nient passé ensemble une nuit dans l'île Saint-Louis, 
9

 e
même madame m'a dit qu'elle avait passé une mau-

î-j
 e nu

it, et que le lendemain M. Lecomte u'avait pas 
va

 jéjeuner et avait pris une tasse de thé. 

f| |e président lit la déclaration du sieur Lecomte, non 

ntefldu. Ce témoin parle de ses relations avec la femme 

ûlabbé, de la nuit passée dans l'île Saint-Louis. Le len-

j^ain, le mari est venu chercher sa femme, et ils ont pris 

ions les l
r0
'
s
 I

e ca
^ ensemble. Lecomte est allé plusieurs 

te avec des amis chez les époux Galabbé. 

j)/ le président : Accusée, vous aviez donc confié tout 
Ëk à la fille Ailliaud? 

l'accusée : Elle m'aura entendu parler de cela avec 

jnon mari. 

1/. le président : Comment '. vous parliez à votre mari 

<]evos relations avec Lecomte? Messieurs les jurés ap-
précieront. 

On entend les témoins à déchaTge, qui viennent décla-

rer qu'ils n'ont jamais vu de désunion entre les époux 

Galabbé, ni eu connaissance des mauvais traitements du 

mari sur la femme. 

M. le président déclare que l'audience est levée pour 

être reprise demain matin à dix heures. Tous les témoins, 

les pharmaciens exceptés, devront se représenter. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Grellet-Dumazeau. 

Audience du 27 novembre. 

AFFADIE DES, DEUX MINDER ET DE LAURENT. — TENTATIVE 

D'ASSASSINAT ET VOLS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 28 novembre.) 

Nous avons annoncé dans notre dernier numéro, d'a-

près une dépêche télégraphique expédiée de .Riom, les 

condamnations intervenues dans celte grave affaire. Elles 

ont été prononcées à la fia de l'audience du 27. On avait 

entendu les derniers témoins qui ont confirmé les faits re-
levés dr.ns l'instruction. 

M. l'avocat-général Ancelot a soutenu énergiquement 

l'accr.salion, qui a été combattue par quatre jeunes avo-

cajs. du Barreau de Riom, M" Sâlveton, Debrye, Rigal-
Dtirozier et Bonneton. 

M. le président a lait d'une manière remarquable le ré-
sumé des débats. 

A cinq heures et demie, le jury est entré en délibéra-

' avait cinquante-sept questions à résoudre. A six 

is et demie un coup de sonnette a fait frissonner cet 

immense auditoire qui se presse dans une salle fort vaste 

«t dans toutes les avenues qui y conduisent. La question 

■de complicité dans la tentative de meurtre avait été posée 
pour Laurent. 

Sur le l'ait de l'assassinat, les jurés ont été unanimes. 

En conséquence, Demarbre et Laurent ont été condamnés 

à la peine de mort ; Georges Minder, accusé de vols, au-

rait été condamné aux travaux forcés à perpétuité, mais, 

comme il a plus de soixante ans, il a été frappé de la ré-
vision perpétuelle. 

Louis Minder était peu ému ; Laurent Guérini était 

consterné et fort abattu ; il s'est levé pour parler après la 

femonciation de la sentence, mais sa voix s'est éteinte. 

Les accusés ont été reconduits à la maison d'arrêt avec 

mie escorte de onze gendarmes, et cette escorte a été en-

veloppée dans un nombreux détachement de la troupe de 
ligne. 

P- S. Aussitôt après que les condamnés sont entrés 

la prison, située à deux cents pas du Palais, ils ont 

ierrés et mis chacun dans un cachot. Le plus affecté 

^'
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it Laurent Guérini. La femme de ce dernier était à 
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«toctt avec ses quatre enfants, dont l'aîné a dix ans et le 
«ernier est encore à la mamelle. 

Le verdict du jury a été reçu avec satisfaction par les 

filants de Riom, qui craignaient les exploits de cette 

On sait que Lambert, condamné dans le Calvados, 

commis ici un vol considérable d'argenterie dans 

»i)de 
"ait 
Un

edes plus riches familles du pays. 

.■
 Le

s trois condamnés viennent de se pourvoir en cassa 

MM. iu
3
 abonnés sont prévenus que la suppression du 

E^al est toujours l'aiie dans les doux jodrs qui suivent 
expiration des abonnements. 

"Ous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

,^ eulent pas éprouver de retard dans la réception du 

.
 e

 mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

^
u,i

 mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-
n
 de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

P&RIS, 29 NOVEMBRE. 

j^confôreuce des avocats, sous la présidence de M. 
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' bâtonnier, assisté de M. Rivolet, membre du 
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 l'aôirmative. 
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 Prochain, la conférence décidera la question de 

savoir si l'erreur sur les qualités de la personne rend le 
mariage annulable. r 

Le rapporteur est M. Bcissard, secrétaire. 

— Un portier peut-il être logé au sixième étage? Telle 

est la question qui se présentait dans les circonstances 
suivantes : 

M. Trêves, négociant, occupe dans une maison de la rue 

ctes jeûneur un magasin ayant issue sur larue, et un ap-

partement situe au premier étage, où il pénètre par l'esca-

ner ordinaire de ia maison et communiquant en outre avec 

ses magasins. Dans l'escalier, entre le rez-de-chaussée et 

l entre-sol, se trouvait la loge du concierge. Cette loge a 

paru, a la commission des logements insalubres, mal-

saine et vnsuffisante, et, sur l'ordre de l'administration, le 

propriétaire a dû prendre d'autres mesures pour loger son 

conc.erge. Voici celles qu'il a cru devoir adopter : ii lui a 

denne pour coucher une chambre située au haut de la 

maison, au sixième étage, mais avec ordre de descendre à 

sa loge dès le point du jour, et de ne remonter dans son 

logement que lorsque tous les locataires sont rentrés. On 

évite ainsi les dangers résultant, au point de vue de la 

salubrité, d'un séjour continu dans cette loge; mais ces 

dispositions, qui laissaient ainsi pendant plusieurs heures 

de la nuit la maison sans gardien, ne présentent-elles pas 

d autres dangers ? M. Trêves Ta pensé, et il a demandé au 

propriétaire de rétablir immédiatement les lieux de telle 

façon que le concierge eôt une loge ouvrant sur l'entrée 

de la maiso.n et de l'escalier, afin de pouvoir veiller nuit et 

jour sur les magasius et sur les personnes qui pourraient 
s'introduire dans la maison. 

Le propriétaire répondait qu'il avait cédé à un cas de 

force majeure ; que, d'ailleurs, M. Trêves n'avait pas d'in-

térêt; ses magasins n'ouvrant qu'à huit heures du matin 

pour fermer le soir à six heures, et son appartement com-

muniquant avec eux par un escalier intérieur, ils se trou-

vaient ainsi surveillés de la manière la plus efficace. 

Mais le Tribunal a statué en ces termes : 

« Considérant qu'il est constant qu'à l'époque où Trêves est 
resté dans les lieux, le concierge se trouvait établi dans une 
loge située entre la rez-de-chaussée et l'entresol, ce qui lui 
permettait d'txeroer à loute heure sa surveillance; mais que, 
depuis, cet état de chose a été changé; qu'une chambre située 
au sixième érage a été affectée au logement du niônie con-
verge que Sabbini (le principal locataire, représentant le pro 
priétaire) offre aujourd'hui de faire tenir, durant le jour et 
tikldànt, certaines heures de la nuit dans une dépendance de 
l'ancienne loge ; 

x Qu'en admettant que la réalisation de ces offres soit pos-
sible, elle ne saurait suppléer à l'installation fixe et perma-
nente du concierge au bas de l'escalier, qui assurait aux loca-
taires une surveillance de tous les moments ; que Trêves a été 
dès lors bien fondé à protester dès le principe contre ces nou-
velles dispositions ; 

* Que vainement on invoque, au nom de Sabbini, la préten-
due force majeure à lapielle il aurait dû céder en rappelant 
que c'est sur les injonctions de la commission des logements 
insalubres qu'il a dû déplacer le concierge; que, loin de venir 
à sa décharge, ce fait accuse son imprévoyance et l'insuffisan-
ce des lieux consacrés par lui à usage de loge ; que, dans tous 
les cas, il ne saurait êire opposé à Trêves ; 

« Attendu qu'il n'y a lieu de s'arrêter davantage à la propo-
sition dernière de Sabbini d'établir nuit et jour un gardien 
dans l'ancienne loge; qu'eu effet, un pareil état de choses se-
rait encore moins acceptable que celui établi par la commis-
sion de salubrilé,vu les réductions nouvelles que Sabbini a lout 
récemment fait subir à l'espace déjà reconnu insuffisant pour 
l'établissement d'un portier; que Trêves est, en résumé, foulé 
à demander aujourd'hui ou qu'il soit procédé au rétablissement 
du concierge aurez de-chaussée ou à i'entre-sofou que Sabbini 
lui fournisse les moyens de pourvoir lui-même a la surveillan-
ce qu'il a droit de réclamer; 

« Bit et ordonne que, dans la huilaine d^ ce jour, Sibbini 
devra procéder, soit au rez-de-chaussée, soit à l'entre-sol, au 
rétablissement d'une loge propre à l'installation fixe et per-
manente d'un concierge et de nature à satisfaire aux règle-
ments de police et de salubrité ; dit que les travaux devront 
être mis à fin dans le délai d'un mois, sinon le condamne à 
payer à Trêves, à l'effet par celui-ci de pourvoir ainsi qu'il 
l'entendra à la surveillance des lieux qu'il occupe, la somme 
de 2 fr. 50 c. par jour ; condamne en ouire Sabbini, pour le 
préjudice éprouvé jusqu'à ce jour, à la somme de 1S0 fr. » 

(Tribunal civil de la Seine, 4
e
 chambre, présidence de 

M. Picot, audience du 18 novembre 1858 ; plaidants, M
e 

Denormandie pour M. Trêves, M
e
 Dupuis pour M. Sab-

bini.) 

— Un sieur X..., se disant commissionnaire en mar-
chandises, s'était adressé, il y a quelque temps, à un 

honorable négociant du Lyonnais, qui fait un commerce 

considérable de marrons et qui a plusieurs dépôts dans 

les environs de Paris. Il désirait obtenir une fourniture 

importante de cette marchandise, et, n'ayant pas reçu de 

réponse, il s'était adressé ensuite à l'un des dépositaires, 

qui s'était empressé de lui faire une première livraison de 

37 sacs de marrons au prix courant de 22 fr. le sac. Le 

lendemain de cette première livraison, le sieur X... s'a-

dressait au même dépositaire, lui annonçait que Je tout 

était déjà placé et lui faisait une nouvelle commande de 

200 sacs, avec invitation de la faire expédier dans le plus 

bref délai. On lui répondit qu'on allait faire droit à sa de-

mande; mais, comme il s'agissait cette fois d'un marché 

de plus de 4,000 fr., on crut devoir demander préalable-

ment l'avis du négociant, qui donna sur-le-champ contre-

ordre, en annonçant qu'il allait se rendre à Paris pour 

prendre de plus amples informations sur la solvabilité de 

l'acheteur ; il ajoutait que des renseignements défavora-

bles l'avaient engagé à laisser sans réponse une première 

demande qu'il lui avait faite directement. 

Le négociant ne tarda pas à être complètement rensei-

gné ; il apprit que le sieur X... logeait dans un hôtel meu-

blé du quartier de la Monnaie, qu'il avait vendu les tren-

te-sept sacs de marrons au-dessous du prix d'achat et que, 

selon toute probabilité, il en avait déjà dissipé le proluit. 

Jl s'empressa, en conséquence,,..de donner l'ordre à son 

dépositaire de ne pas expédier'tes deux cents sacs deman-

dés. Celui-ci s'était conformé à cet ordre, quand, il y a 

que ques jours, il reçut, à la requête du sieur X..., som-

mation par huhsier, d'avoir à effectuer la livraison dans 

le plus bref délai. Indigné de tant d'audace, le négociant 

qui avait appris que cas deux cents sacs avaient encore 

été vendus avant la livraison au-.iessous du prix d'achats 

en partie pour ia province, dénonça le fait à la justice qui 

décerna aussitôt un mandat d'arrêt contre le sieur X..., 

sous prévention d'escroquerie. 

L'agent porteur du mandat se rendit à l'hôtel du quar-

tier de la Monnaie, où la maîtresse lui affirma que le sieur 

X... ne s'y trouvait pas en ce moment, et il se retira. Ce-

lui-ci, qui était caché dans une pièce voisine en attendant 

un commerçant de Rennes avec lequel il devait traiter 

d'une partie de la fourniture de marrons en litige, sortit 

immédiatement après l'agent qu'il ne connaissait pats, et le 

suivit pour vérifier qui ce pouvait être. En le voyant tra-

verser le Pont-Neuf sans paraître se diriger vers la Pré-

fecture de police, supposant que c'était le commerçant 

qu'il attendait, il l'aborda et lui demanda s'il n'était pas 

M. IN... de Rennes. « Non, répondit l'agent. •> Et comme 

le sieur X... s'excusait de l'avoir dérangé inutilement, il 

ajouta : « Mais au contraire, c'est moi qui vous dois des 

remerciemens, car j'ai aussi une affaire à traiieravec 

vous. » Puis tirant de sa poche le mandai d'arrêt d >nt il 

était porteur,' il le lui présentait en disant : « Vous voyez 

quelle est la nature de l'affaire ? » Le sieur X... comprit 

qu'il venait de se livrer involontairement et il dut se lais-

[ ser conduire an dépôt de la Préfecture de police, oii il a 

été écroué pour être mis à la disposition de la justice. 

Dans la matinée d'avant-hier, vers dix heures, des 

locataires de la maison rue des Marais-du-Temple, 48, 

entendirent, en passant devant un logement au rez-de-

chaussée, au fond de la cour de cette maison, de faibles 

gémissements partant de l'intérieur. Ce logement élait 

occupé en commun par un ouvrier tourneur en cuivre et 

une ouvrière en chapeaux de paille, qui se quittaient ha-

bituellement dès le malin pour se rendre à leur tra-

vail. Comme ou ne les avait pas vu sortir ce jour-là, on 

pensa, avec raison, que quelque accident leur était ar-

rivé, et ne doutant plus que les gémissements ne fussent 

poussés par eux, on s'empressa de faire ouvrir la porte 

par un serrurier, et l'on pénétra aussitôt à l'intérieur. On 

trouva ces deux personnes étendues sans mouvement, et 

ne donnant plus que de très faibles signes de vie ; une 

forte odeur de charbon de teire, répandue dans la pièce, 

indiquait suffisamment qu'ils se trouvaient l'un et 1 autre 

sous le coup d'une asphyxie accidentelle. Comme leur lo-

gement était humide, la veille au soir, avant de se cou-

cher, ils avaient allumé du charbon dans un poêle en en 

tournant un peu la clé pour empêcher que la combustion 

se fît trop rapidement ; la vapeur s'était échappée par les 

tissures du poêle, avait fini par emplir la pièce, et ils 

avaient été surpris par l'asphyxie pendant leur sommeil. 

On fit appeler en toute hâte les hommes de l'art, et, en 

quelques minutes, huit médecins, répondant avec em-

pressement à cet appel, se trouvaient près des deux vic-

times et leur prodiguaient leurs soins. Le traitement fut 

long; la situalionde ces infortunés était telle, que ce ne fut 

qu'après trois heures de soins, et en employant un appa-

reil électrique, qu'on put ranimer un peu leurs sens. 

Lorsqu'on eut fait disparaître les symptômes les plus 

alarmants, on les fit transporter à l'hôpital Saint-Louis, 

où les soins leur ont été continués, et, malgré la gravité 

de leur état, on ne perd pas tout espoir de pouvoir les 
sauver. 

DÉPARTEMENTS. 

MEUSE. — Jean-Nicolas Jausset, condamné pour assas-

sinat à la peine de mort par la Cour d'assises de la Meuse, 
a été exécuté lundi dernier à St-Mihiel. 

Pendant la nuit, l'échafaud avait été dressé à trente mè-

tres environ de la porte extérieure de la maison de jus-

tice. M. l'abbé Bellanger, aumônier des prisons, avait la 

triste mission de prévenir le condamné de sa fin prochaine, 

et à six heures du matin, ce digne prêtre, accompagné 

do M. le curé Maucourt et de son vicaire, chargeait le 

gardien-chef de réveiller Jausset qui dormait profondé-

ment. A l'ordre qui lui fut donné de se lever et de s'ha-

biller à une heure inaccoutumée, le condamné n'eut plus 

de doute sur sa terrible position, et ses sanglots et ses 

cris annonçaient qu'il avait tout compris. 

« Pendant la nuit, dit-il, j'ai entendu remuer des bois 

et frapper des coups de marteau ; j'ai dit à ceux qui cou-

chaient avec moi : « C'est mon échafaud qu'on monte » ; 

mais ils m'ont répondu que non, que ce bruit venait des 
menuisiers qui travaillaient pour la maison. » 

Après sa confession, le condamné s'est jeté à genoux, 

donnant chacune de ses mains aux deux prêtres qui se 

trouvaient près de lui, et a récité avec ferveur et d'une 

voix ferme l'Oraison dominicale, la Salutation angélique 
et une invocation à la Sainte-Vierge. 

Après avoir récité ces prières, Jausset se releva, disant 

à M. le curé : « Envoyez à mon frère les effets qui me 

restent, et faites dire des messes pour le repos de mon 
âme. » 

Il demanda à son défenseur de l'embrasser, et au mo-

ment où celui-ci accomplissait ce désir suprême, des san-

glots étouffèrent la voix du condamné. L'heure était ve-

nue de procéder à la fatale toilette, les exécuteurs s'em-

parèrent de Jausset. « C'est donc vous, monsieur, dit-il 

à l'un d'eux, c'est donc vous qui allez m'exéi uter ? Ah ! 

surtout ne me faites pas souffrir; coupez-moi bien...» 

Comme il sentait qu'on lui attachait les mains derrière 

le dos : « Oh ! dit-ïl, ne me liez pas les mains, laissez -

moi libre, je mettrai ma tête comme vous voudrez. » 

Les préparatifs terminés, le condamné but un peu 

d'eau-de-vie et dit : « Coupez-moi les cheveux, je crains 

qu'ils ne soient trop longs ! Allons-nous-en, que cela soit 

tout de suite fini, et surtout ne me manquez pas, ne me 
faites pas souffrir, n 

Il partit accompagné de l'aumônier et des respectables 

ecclésiastiques qui l'avaient exhorté à espérer dans la mi-

séricorde divine. II parcourut d'un pas fermé le court tra-

jet qui le séparait de l'échafaud, et, arrivé sur la plate-

forme, il prononça d'une voix sonore quelques paroles et 

se livra aux exécuteurs : à sept heures moins dix mi-

nutes, Jausset avait expié son crime, et- la justice des 
hommes était satisfaite ! 

Quoique l'exécution fût fixée au point du jour, et mal-

gré la rigueur du froid, ia place de l'exécution était en-

vahie par plusieurs milliers de spectateurs, parmi les-

quels on ne remarquait que très peu de nos concitoyens 

et beaucoup d'habitants des campagnes voisines. A l'ex-

ception du piquet de service, pas un des soldats du 7
e
 lan-

ciers n'a assisté à ce sanglant et terrible spectacle. 

INSKB.TIQSTS FAITES EM VJEÏÎ.TU JÎ3S LA £OI OU a 

JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 septembre 1858, 

Le nommé Philippe Arnaux, âgé de vingt-neuf ans, né à 
Saint-Arnaud (Belgique), ayant demeuré à Paris, rue d'Arger-
leuil, n°'11, profession do garçon d'hôiel (absent), déclaré 
coupable d'avoir, en 18o7, commis des vols dans la maison du 
sieur Jocaillol Joui il était domestique, au préjudice des sieurs 
Rajatti, i.iel'rance et Picard, qui se trouvaient dans ladite mai-
son, a été condamné par contumace à dix ans de réclusion, en 
v.o-tu de l'art. 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris. 
P.ir arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 septembre 1X58, 

Lo nommé Honoré Liégeois (absent), âgé do quarant-i et un 
ans, né à Aulreche (Oise), ayant demeuré a Paris, ruo du l'uu-
bourg-Saint-Denis, 143, profession de géomètre, déc'aré cou-
pable d'avoir, en septembre 1857, à Paris, comaiis u,u vol à 
l'aide d'escalade dans une maison habitée, a été condamné par 
contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu do l'article 
381 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef , LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

eu date du i septembre 1858, 

La nommée Henriette-Adèle Moussard, âgée de vingt-sept 
ans, ayant demeuré à Paris, rue du Faubourg-Si-JIartin, 76, 
profession de domestique (absente), déclarée coupable d'avoir, 
eu octobre 18v7, à Paris, commis un voi au préjudice des 
époux Guntber, dont elie était domestique, a été condamnée, 
par contumace, à dix ans de réclusion, enveitu d) l'article 
386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 

requérant,
 % 

Le greffier en chet, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 septembre 1858, • . . , , 
Le nommé Jules-Prudent Rivière (absent, âge de^tre.^te 

huit ans, né à Aix-en-Olbe (Aube), ayant demeun a Par , 
rue de la Hoquette, 26, profession de poelier-tum te e «il 
trepreneur de fêtes publiques, déclaré coupable d avo,r m 
1857, à Paris, étant commerçant Mil, coin ni w le crime de 

banqueroute frauduleuse, en détournant une P^'f^^V
3

.
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ftf, a été condamné par contumnee a dix ans de travaux 

cés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. „,Wral 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 

ce requérant, . 
Le greffier en chef, L01> 
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Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 septembre 1858, «irtt AtAmnèi 
Le nommé Emmanuel-Théodore Lee ère, ayanA demem, 

Paris, rue Fontaine au-Roi, n° 21, proies s.on de marc hand de 

bois, déclaré coupable d'avoir, en 1831, a , étant çom 
merçant failli, commis le crime de banque«ettJrauduleuse 

en détournant une partie de son actif, » f e
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contumace, à quinze ans de travaux forces, en vertu 

402 du Code pénal. „rocnreur-général ce 
Pour extrait conforme délivre a M. le procnreui „ 

requérant. 1
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Le greffier en chef , ''
e
 Paris. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale t>-' g
e
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Par arrêt de la Cour d'assises du département de la' 

en date du 4 septembre 1858, , ," 
Le nommé Auguste-Ernest Martincourt, ayant demeuré a 

Paris, rue Fontaine-au-Roi, 24, profession de marchand de. 
bois (absent), déparé coupable d'avoir, en 1857, à Paris, étant 
commerçant failli, commis le crime de banqueroute fraudu-
leuse, en détournant une partie de son actif, a été condamné 
par contumace à quinze ans de travaux forcés, m vgftu de 
l'artic'e 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 septembre 1858, 

Le nommé Henri Holtz, âgé de trente-six ans, ayant de-
meuré à Paris, rue Richepanse, 13, profession de domestique 
(absent), déclaré coupable d'avoir, en 1857, à Paris, commis 
un vol au préjudice de la comtesse d'Ilinska dont il était do-
mestique, a été condamné par contumace à dix ans de réclu-
sion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Bourse de Paris du 29 Novembre 1858 

Au comptant, Der c 3 ©l© |
 F 

4 1 

74 50.— Hausse « 15 c. 
74 50.— Hausse » 05 c. 

23 c. Au comptant, Derc. 96 50.— Baisse 
Fin courant, — .— 

AU COMPTANT. 

4 1[2 OiO de 1825.. 
4 1(2 0[0 de 1852.. 96 50 
Actions de la Banque. 3175 — 
Crédit foncier de Fr. 675 — 
Crédit mobilier .... 1042 50 
Comptoird'escompte. 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OpO 1856. 94 50 

— Oblig. 1853,3 0|o- 57 50 
Esp. 3 0[0 Detteext.. 

 dito, Dette int.. 423;i 
— dito, pet. Coup.. ii 7/8 
— Nouv.3 0[0Diif. 305/8 

Naples (C. Rothsc).. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 
— de 50 millions. 1120 — 
— de 60 millions. 455 — 

Oblig. de la Seine... 218 75 
Caisse hypothécaire. 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 355 50 
Comptoir Bonnard.. 67 50 
Immeubles Rivoli... 102 50 
Gaz, Ce Parisienne . 850 — 
Omnibus de Paris... 910 — 
C° imp. deVoit. de pl. 35 — 
Omnibus de Londres. 40 — 

A TERME. 
,| er 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas Cours. 

3 0[0 74 45 74 70 "74 45 74 50 
4 Ii2 0[0 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

Orléans 1407 50 
Nord (ancien) 100 > — 

— (nouveau) 842 50 
Est 70S — 
ParisàLyon et Médit. 880 -
Midi 592 50 
Ouest 615 — 
Lyon à Genève 630 — 
Dauphiné. 552 50 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Réziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

500 — 
5-0 — 
197 50 

655 -

460 — 
518 75 

On voit souvent de grands talents nous arriver de l'é-

tranger et venir à Pans demander la consécration de leur 

fortune et de leur renommée. Le docteur Carlos Koth en 

est là. Ce chirurgien-dentiste américain, qui a acquis une 

grande célébrité dans les différents pays visités par lui, 

tels que l'Allemagne, l'Angleterre et, en dernier lieu, 

l'Espagne, où il a reçu de Sa Majesté la reine la récom-

pense la plus flatteuse, vient aujourd'hui en France con-

tinuer l'exercice d'un art qui lui doit ses derniers perfec-

tionnements. Ce savant praticien possède, on peut le dire, 

la plus riche et la plus complète colleclion d'instruments 

qui soit en Europe, pour toutes les opérations délicates 
ou compliquées de son art. 

Il faut voir son cabinet, installé par lui d'une façon 

vraiment grandiose, rue de la Grange-Batelière, 10, et où 

se- trouve réuni tout ce que la science moderne a décou-

vert pour la confection des dents artificielles et pour la 

guérison des malndies de la b uche. —■ Le docteur Carlos 

Koth, qui a écrit plusieurs ouvrages spéciaux sur l'art 

dentaire, parle anglais, allemand, espagnol et suédois. 

Les consultations ordinaires ont lieu tous les jours, de 

11 heures à 3 heures. Pour les autres heures, ainsi que 
le dimanche, il doit être prévenu. 

SPECTACLES PU 30 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. -- Le Misanthrope, Bataille de dames. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice, Jean de Paris. 
ODÉON. — Iltlôtio Pcyron, le Roman d'une heure. 
ITALIENS. — Il Giui'iimento. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces do Figaro. 
VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VARISTÏS. — Los Bibelois du Diable. 
GYHNJSE.— L'Avocat du Diable, Us trois Maupin. 
PALMS-ROY/.L. — Le Punch-Grasso!, Jeune poule, Jonathas. 
PORTE-SAINT-'URTIN. — Faust. 
AMBIGO. — Fanf'an la Tulipe. 
GAITÉ. — Les Crocheis du.père Martin. 
CiKQCE IïÊi^r.ï/'.L.— Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — Les Talismans, Entre homniss. 

DÉLASSEMENTS. — Lu belle Espagnole, Faust et Framboisy. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Faux Faust, le Page. 
BOUFFES PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
LUXEMBOURG. — L'Amoureux transi. 
BEAUMARCHAIS. — Tout pou'1 l'honneur, 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 b. du soir. 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de-

huit à dix heures, soirée magique. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures Ipi, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouve'les de M. Hamiltoo. 

CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, de 
huit à onze heures du soir. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE l'AS-

SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

ADJUDICATIOIDEFOUHITHRES 
Adjudication, le vendredi 10 décembre 1838, à 

«ne heure précise, dans Furie des salles du chef-
lieu de l'administration, au rabais et sur soumis-
sions cachetées, 

Des FOUBïWffUIMïSS ci-après indiquées né 
cessaires au service des divers établissements de 
l'administration. Savoir: 

Pendant l'année 4850 : 

1° 45,000 kit: de pain blanc à l'Hospice de la 
Reconnaissance, à Garches ; 

2" 20,000 kil. de sucre quatre cassons pour 1 

premier trimestre; 

3° Eponges fines et communes; 
•4° Bandages, pessaires, bas lacés, etc. 
Et pendant les années 1859, 1860, 1861 : 
1° 27,000 balais de bouleau par année; 
2° Les articles de mercerie. 

Les demandes d'admission à concourir à cette 
adjudication, devront être déposées au secrétariat, 
au chef-lieu de l'adminislration, le jeudi 2 décem-
bre 1838, avant quatre heures du soir. 

Il sera donné communication des cahiers des 
charges et échantillons au même secrétariat, tous 
les jours, les dimanches et fêtes exceptés, depuis 
dix heures du matin jusqu'à trois. 

Le secrétaire général, 
(8780) |L. ÛUBOST. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRUES. 

PIECES DE TERME 
Etude de M" OIBOIIY, avoué à Etampes. 
Vente sur expropriation forcée, en l'audience 

du Tribunal civil d'Etampes, le 14 décembre 1858, 
à midi, 

De 56 PIÈCES DE TERRE sises aux ter-
roirs j de Mondeville et Baulne , canton de La 
Ferté-Alais, arrond' d'Etampes, et au territoire do 
Champeueil, canton et arrond« de Corbeil (Seine-

et-Oise), sur diverses mises à prix. 

S'adresser : à Etampes, à Mes («IBOBY et 
Buelière, avoués ; 

Et à La Ferté-Alais, à M's Milleard et Puis, 
notaires. * (8811) 

lilEUBLË À BËLLEMLE 
Etude i,de M" JOOSS, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 4. 
Vente, au Palais-de Justice, le jeudi 16 décem-

bre 1858, deux heures de relevée, 
D'un IMMEUBLE sis à Belleville, rue des 

Panoyaux, 32, comprenant deux maisons et un 
corps de bâtiment en construction. 

Mise à prix : | ,000 fr. 
S'adresser audit XIe dOOSS. (8813( 

Mmm A PARIS ET A PÂSSY 
Etude de M

0
 BUBBIW, avoué à Paris, quai des 

Grands-Augustins, 25. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, loi! décembre 1858, deux heures de relevée, 
en deux lots, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-
Ambroise-Popincourt. 7, huitième arrondissement. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

2» D'une MAISON à Passy, rue du Bel-Air,75, 
et rue de Bellevu<j, près la barrière de l'Etoile. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
i° AuditM8

BUBBII*r;2<>àM0E. Dubois,avoué, 
rue des Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 24; 3° 
à M" Cartier, avoué, rue de Rivoli, 81; -i° à Me 

Fouret, avoué, rue Sainte-Anne, 51 ; et sur les 
lieux pour les visiter. (8606) 

MAISONS A PARIS 
Etude de M'COURBEC, avoué à Paris, rue de 

la Michodiôre, 21. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 15 décembre 1858, deux 
heures de relevée, en deux lots, 

1° D'une MAISON et dépendances sise à Pa-
ris, rue d'Angoulème-du-Temple, 23. Revenu net 
environ 19,437 fr. 64 c. 

Cette propriété doit acquérir une plus-value im-
portante par le percement du boulevard du Prince-
Eugène, qui en passera à 16 mètres, par la sup-
pression probable de l'usine à gaz de la Compa-
gnie Parisienne, et enfin par le projet de couver-
ture du canal Saint-Martin. 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, rue du 
Grand-Prieuré, 31. Revenu net,environ 5,226 f. 70. 

Mises à prix : 
Premier lot : 20,000 fr. 
Deuxième lot : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" COURBEC, avoué poursuivant, de-
meurant à Paris, rua de la Michodière, 21 ; 2° à 
\P Chagot, avoué, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 8. (8807)* 

DIVERS IlEÏMES 
Etude de Me GrAULEIER, avoué à Paris, 

du Mont-Thabor, 12. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 29 

cembre 1858, 
1° D'une MAISON à Paris, rue du Marché-

aux-Chevaux, H. — Revenu net, 3,200 fr. — 
Mise à "prix, 35,000 fr. 

2° D'une MAISON à Paris, rue Croulebarbe, 
27.— Revenu net, 1,200 francs. — Mise à prix, 
15,000 fr. 

3° D'une MAISON à Saint-Denis, rue Aubert, 
n° 7. — Revenu net, 880 francs. — Mise à prix' 
10,000 fr. 

4" D'un TERRAIN aux Thèmes, rue des Ac-
cacias, contenant 2,400 mètres. — Mise à prix 
35,000 fr. 

5° Et du BOIS dit Poteau-Chaud ou Grand-
Coteau, sis à Lentenay, près Dijon, contenant 106 
hectares. — Mise à prix, 40,000 fr. 

S'adresser audit Me GAU&.EIER, et à Mc Dé-
monts, notaire, place do la Concorde, 8 ; et à Plu-
vier, canton de Précy-sous-Tbil (Côte-d'Or), à M. 

Moreau Dorneau. .(8816) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

avec cour, écuries et remises, 
aL rue Neuve-des-Malhiirius, 46, 

square Gary, 7, à vendre par adjudication, même 
sur une seule enchère, en la chambre des notai-
res de Paris, le mardi 14 décembre 1858. 

Revenu, 21,000 fr., susceptible d'une grande 
augmen tation. 

Mise à prix : 230,000 fr. 
S'adresser au concierge pour le visiter, et pour 

les renseignements, à Me DESFOROES, no-
taire, rue d'Hauteville, 1. .(8791)* 

MA
 |Ç[A\] à Paris, boulevard des Capucines, 29, 

flliMM à l'angle de la rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 64, 

A vendre en la chambre des notaires de Paris, 
par M's Angot et liertraiid-Maillefer, le mardi 14 
décembre 1858. 

Revenu : 23,000 fr. 

Mise à prix: 300,000 fr. 
On adjugera mémo sur une seule enchère. 
S'ad. à fi« Bertrand-Maillefer, notaire à Paris, 

rue du Havre, 10 ; 

Et à Me ANGOT, notaire à Paris, rue Saint-
Martin, 88, dépositaire du cahier des charges et 
des titres. ,(8734)* 

rue 

dé-

RUE 

d'Englilen, 

48. M. DE POY 

ES SERVICES liRITflES 
BES MESSAGERIES IMPERIAL^*» 

Le conseil d'administrat;on a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires qu'un dividende provi-
soire de 20 fr. par action ancienne leur sera payé 
sur l'exercice 1858, à partir du 21 décembre pro-

INNOVATEUR-FONDATEUR 

ebain, soit à Paris, au siège de la société, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 28; à Marseille, à la 
caisse de la 'direction, rue Montgrand, 33 ; ou à 
Lyon, chez MÎP. P. Galline et C*. banquiers. Le 
droit à retenir sur les actions au porteur, en exé-
cution de la loi du 23 juin 1837, est do 70 ceut. 
par action. Coupou n° 6 à dé'acher. (484) 

Grands assortiments de Paletots, Manteaux ri ^ 

sures et tous les autres articles en Caout i
 s

" 

Qualitéssupérieures etgaranties. BON MARC,,,?
 U(:

' 

TAIÎ OlIil>&1i< l>"nr TABI.PPI u. KRÉIît. 

AVIS, 

Qualitéssupérieures elgaranties. Bon MARCI.!^'
011 

TOILES CIREES t&^Br*. 
rue de Rivoli, 1 12, en faco I» Société Ay^fi*4*. 

(47-2)
 <<!

' 

M PORTEURS D'OBLIGATIONS 
DE LA 

COMPAGNIE IMPÉRIALE 
BES PETITES VOITURES BE PARIS 

MM. les porteurs d'obligations de la Compa-

gnie Impériale des Petites Voiture» 

de Paris sont invités à se présenter, de neuf 
heures à midi, chez M. J. Ililpert, arbitre du 
commerce, rue de Caumartin, 69, pour recevoir 
une communication importante. (503) 

CARTES DE VISITE Borl^laine^VbW 
Mousseline, 2 et 3 f. le cent. Papeterie Legrand, 
Morin, successeur, rue Montmartre, 140. (491)* 

NOUVELLE BAISSE DE PRIX 
VINS ROUGE ET BLANC 

A 50 CENTIMES LE LfTBE, 

A raison de l'abondance de la nouvelle récolte, 
nous avons pris l'initiative d'une nouvelle baisse 
de prix, et nous livrons à la consommation, dans 
Paris, des vins rouges et des vins blancs : 
à 110 fr. la pièce, 50c. fagr, b"cde titré40 c. Iab"e. 
à 135 — 60 — 45 — 
à 150 — 70 — 50 — 
à 180 — 80 — 60 — 

Pour les Vins supérieurs d'entremets et dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs de l'an-
cienne société Bordelaise et Bourguignonne. 

22, HUE RICHER, 22. (430)* 

| uc. PATTE, opticien fab'. Gr'lcspéciahté dejumcl-
A les allemandes à 12 verres; lu licites à lire en cris-
tal derochudu Brésil,r.Rivoli,168,hôtel du Louvre. 

.(390), 

NETTOYAGE IIS TAMIS -
surla sole, lo velours, ta laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gauts, sans laisser aucune odeur, par l'a 
tt'|ififcl)f'l«ij riîiï I jnl fr. 23 le flacon. Rue 
(Mb^MlWTW LLillS Dàuphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle, 

(374)* ' 

FABRIQUE D'APPAREILS A(îîï 
gérée par LOZEÏ et PEVEN, rue de Lancrv a-?* o Lancry 22 

1369j* " 

LE CHOCOLAT PURGATIF 
de DESBRIÈRE, composé avec la magnésie pu

r 

le plus efficace et lo plus agréable des pur«s>.:Z 
Pharmacie, rue Le Pelètier, 9. (SSSp8 

> est 

DENTIERS DViRBOYILLE 
A BASES MONOPliASTKtU.K^' 

BREVET n'lN.VENT10N ET DE PERFFXTIONNEMBP,, 

Les souffrances intolérables, les ulcérations j 
gencives engendrées par les dentiers à plaques d' 
plntiue, tenant à succion ou par les moyens 0 a ' 
naiivs, et les fâcheux inconvénients de l'hippo^" 
me (osanores), sont complète néht réformés in 1 

nouveau système de M. D'AUBOVILLE.— Ces dem'i 
sont doux aux gencives, très légers et incorruLfi ■ 
blés. Voir cet ingénieux travail, c'est l'adorer n" 
10 à 4 h. rue du llelder, 1, boulev. des Italien-

_ [ 

' MALADIES DES «MÈ* 
M"" LACilAPEU.E, maîtresse sage-femme

 pro 
fesseur d accouchement, traitement (sans reno-

régime ) des maladies dos femmes, inflammations' 
suites de couches, déplacement des organes

 M 

ses fréquentes de là STÉRILITÉ coiistitutTonnolle on 
accidentelle. Les moyens de guérison, aussi si'rii 
pies qu'infaillibles, employés par If" LACUAPEILE' 

sont le résultat de 23 années d'études et, d'obser' 
vations pratiques dans le traitement spécial de ces 
affections. M'"" LACIIAPELLE reçoit tous los jours 
de 3 à 5 heures, à sou cabinei, rue du Mont-Ti,

a
! 

bor, 27, près les Tuileries, à Paris. (367) 

MÉDECINE PIRE ̂ ;StZ^2 
d'une dogliititiou facile. C'est le purgatif tradil 
tienn I des 

toutes les fa 
doive ; c'est, an 81 rè des 

ii 

rozb 

- — T -—. ••• ,->"o'"-" "UUI-

taculies de médecine iransmis dam 

Milles. Sou action est douce et abon-
, an (Tir • des praticiens, le s 

f réel. Prix de la d.i>*ç : 1 fr. — Pliar 
•7.C, nie Ko'îve-'lcs-Petits Champs'j 26. 

ÛXULQ 36™ 

Année, 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de ..... LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. (Affranchir.) 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GENERALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE ETMAROHAÎ», LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Dauplileie, ^67 (entre le Palais-de-Justice et le Pont-Neuf). — Pstrl». 

TAXE DES FRAIS m MATIERE CIVILE 
(NOUVEAU MANUEL DE LA), comprenant : 1" les tarifs des droits et émoluments des juges de paix 
et de leurs greffiers, des huissiers ordinaires et. audienciers, des avoués de première instance et d'appel; 
2° les tarifs des notaires; 3° celui des frais de vente judiciaire ; 4° ceux des greffiers des Tribunaux 
civils de première instance, de commerce et des Cours d'appel, des agréés près les Tribunaux de com-
merce; 5° le tarif des commissaires-priseurs; 6° le tarif et la règle de la liquidation de dépens; par 
». Bounesœnr, conseiller à la Cour impériale de Bordeaux. 1 volume in-8°, 1857, 6 fr. 50. — 
C'est le seul livre qui soit au courant de la jurisprudence 

avec ses démembrements (usufruit, usage, ha-
bitation et servitudes), suivant le droit natu-
rel, le droit romain et le droit français, par 

tSï. Lesenne, docteur en droit, avocat à la Cour impériale de Paris. 1 vol. in-8°, 1858, 6 fr. 

Le catalogue général sera envoyé franco a toutes les personnes nul en 

feront la demande. 

DE LA PROPRIETE ! 

P0U0BES ET PASTILLES AMÉRICAINES 
du docteur PATERNOK. do New-Vcrk (Etats-Unis) 

TONIQTCS, IMGESIIYES, STOM ACBSIQ» .TES, AlïTI-TWERVEUSES 

La Lancette do Londres (numéro du 21 août 1808), la Gazette des Hôpitaux, etc.,! 

BJPont signalé la sùpérioritojle ces médicaments pour la PROMPTE GSÉHÏSOS des maux 

tomac, manque (i'appétit, aigreurs, digestions laborieuses, gastrites, gastralgies, etc. 

Prospectus en toutes langues. Exiger la signature de FAYARD, DE LYON,seul propriétaire. 

Prix : pastilles, 2 fr. la boite ; poudre, 4 fr.—Dépôts ; pl. Vendôme, 2 ; rue Vivienne, 36 ; rue St-Martin, 296, etc. 

1 y* 

i <<& 

Vues de tous les pays, groupes anglais, 

statues, objets d'art, etc. 

ALEXIS GAUDIN et frère, 
ÉDITEURS, 

9, raie û® la Ferle, 9 
A PARIS. 

PECTORALE/SUISSE 

PASTILLES-MINISTRES 
Pour la voix, le» rhumes, oppressions, eatharrës, 

mauit de gorge et do poitrine.-- Iloîles de i cl 2 IV. 

Pharmacie CICILE, successeur de Pnjot, r. de la CJiaus-

s(e-d'Ânlhi, 58 {etjlans toutes les pharmacies). 

CHEMINS DE F! U DE L'OUEST 
O* vue (VA mat r rrtani. 

SERVICES DE 

PARIS A LONDRES 

PRIX DES PLACES 
1" Classe... 35 fr. 
T Classe... 2o fr. 

Par nieppe et Newliaven (nrijjliton). 

Départs de TA1US tous les jours, samedi eicepté. 

îiajefc total en une journée. 

par sontliainpton 
DÉPARTS DU HAVHE 

les lundis 
mercredis et vendredis. 

par la Tamise 

DÉPARTS DD HAVRE 
les S, 10, IIS, 30 et 25 

de chaque mois. 

A 1.1 renommée.^™ » r"T?a« litre, 1 f.20c. 
LAilMOVER, lilliAUli LHîOUAÎiï, suc' 

Md deCouteurs, « 7 rue des V ieux-Auïustin 
Bien l'adr"" anOi , quartier Montmartre. 

lies Annonces , EtérJsîsues îndtîii 

tjJWMw «;« assures* SOÎS* reçues au Isai-

rcasa.dii <Ios>i'i>af»l. 

PELLETERIES ti FOURRURES CONFECTIONNÉES 
MAIMdrV IIË C".5Xï'I.*.\'CH, 4%, ItlIH BKAUâS^WBÎi. — K. a/Mi.iai,Ii3EB. 

Peu de. frais, bon marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre. — Choix considérable de 

Manchons, Bordures de Manteaux, etc. en martre zibeline, martre du Canada, vison, hermine, etc. 

TAPIS ET COBVÎRTDF.SS POÏTrï. ¥OIÏCÏtES, — P3IX FïXE. — Oilî EXPÉDIE. 

RHUMES 
IRRITATIONS de POITRINE et de la GORGE. 

50 Médecins des hôpitaux de Paris, présidents 
et membres de l'Académie de médecine, ont 
constaté l'efficacité du Sirop et de la Pâte 

de IVafé de DELANGRBNIBR et leur supério-

rité manifeste sur tous les autres pectoraux. 
Dépôt, rue Bicbelieu, 26, à Paris. 

Vinaigre de Toilette 

COSMACETI 
55, rue Vivienne, Paris. 

Parla finesse de son parfum, parle choix 
des plantes aromatiques qui en forment la base, 
le VINAIGRE de COSMACBTI se distingue de tous 
les vinaigres connus. Son action douce et bien-

faisante donne de la fraîcheur à la peau et la 
blanchit sans l'irriter. 

Bépôts chez les principaux Parfumeurs. 

Sociétés commerciales. — Faillite". — Publications Siagnlea. 

Vente» mobilières, 

»BNTESPAR AHTOSITÈ DE Jl'STICE 

Le 29 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rdssini, 6. 
Consistant en : 

(2*09) 10 douz.de chemises et jupons 

de femme, SOdouz.p. homme,etc. 
Hue du Faubourg-Saint-Martin, 188. 

(2410) Bibliothèque, fauteuil, lampe, 
pendule, causeuse, rideaux, ete, 

Kue Popincourl, 28. 

;'24U) Chaises, fauteuils, bureau, 
commode, pendule, etc. 

Le 30 novembre. 
Rue du Faubourg-Montmartre, 81. 
("2H2) Bureau, banquetles, chaises, 

comptoirs, becs de gaz, etc. 
A Balignoiles, 

sur la place publique. 

(2413) Table ronde, bureau, com-
mode, armoire, forge, bigorne. 

Le 1" décembre. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seùrs, rue Rossini, G. 

(2414) Armoire à glace, commode, 
glaces, carions en pile, etc. 

(2415, VaiSï-ell- s en faïence, verrerie, 
lerrasserie, meubles divers. 

(2416, Bureaux, fauteuils, canapé, 

chaises, presse à copier, etc. 
Rue de Rivoli, 180. 

(2417) Grand piano a queue, garni-
ture de cheminée, meubles. 

Rue Moiitpensitr, 31. 

(2418) Commode, armoire, pendule, 
forges, élaux, enclume, elc. 

Boulevard de la Madeleine, H. 
(2415) 4 comptoirs, glaces, lustre, 

bureau, casiers, dentelles, etc. 
Faubourg Saint-Denis, 78. 

(2420) Se-rétaire, commode, glaces, 
tables, fauteuils, pendule, etc. 
Rue de la Chopinetle, 45 et 47. 

(2421) Secrétaire, tables, armoire, 

chevaux, Toitures, de. 
A La Chapelle-Saint-Dcnis, 

rue Mazagran, 7. 
(2422) Armoires à glace, secrétaire, 

rideaux, fauteuils, pendule, elc. 
Même commune, 

sur la place puplique. 

(2423) Comptoirs, tables de marbre, 
glaces, 8 billards, 20app,! à gaz. 

A Clichy-la-Garenne, 

sur la place du marché. 
(2424) Table, poète, bulfets, horloge, 

chaises, armoires, glaces, etc. 
A Grenelle, 

v sur la place publique. 

(2425) Tables , commodes , secré-
taire, chaises, poêle, etc. 

Le 2 décembre. 
A Paris, rue d'Isly, 14. 

(2426) Bibliothèque, bureau, canapé, 

table, commode, armoire, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
rerai difficiles, dit Petites A niches. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le vingt-cinq novem-

bre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, entre M. Philibert-Alfred 
LOISEAU, demeurant à Paris, rue de 

Sartine, 4, et M. Ernest - August n 
CLERGET, demeurant à Neuilly, quai 
Bourbon, 8, il appert : que la so-
ciété en nom collectif à l'égard de 

M. Loiseau, et en commandite à l'é-

ard de M. Clergel, formée suivant 
acte du quinze octobre mil huit cent 

cinquatile-huil, enregistré, dont le 
siégeétait à Paris, rue de Sartine, 4, 
sous la rai-on sociale LOISEAU, 

pour l'exploitation d'une charge de 
l'acteur à la halle aux blés de Paris, 

est et demeure dissoute à partir de 
ce jour. M. Loiseau est nommé li-
quidateur. 

Pour extrait : 

(764) LONGUEVELLE. 

D'un acte sous seing privé, fait 

double à Paris le vingt-cinq no-
vembre mil huit cent, cinquanle-
huil, enregistré, entre M. Philibert-

Alfred LOISEAU, demeurant à Paris, 
rue de Sarline, 4, et M. Charles LA-
BliOUSSE, chevalier de la Légion-

d'Honneur, demeurant à Paris, rue 
de Provence, il appert : qu'il y aura 

société en nom collectif à l'égard 
de M. Loiseau, et en commandite à 
l'égard de M. Labrousse, pour l'ex-

ploitation d'une charge de facteur 
à la halle aux blés. 

Le siège social sera à Paris, 
rue de Sartine, 4. La durée de la 

société sera de quinze années en-
tières et consécutives, qui ont com-

mencé le vingt-cinq novembre mil 
huit cent cinquante-huit et Uniront 

est de trente-cinq mille francs. M. 

Loiseau aura la signature sociale. 
Pour extrait : 

(765) LONGUEVELLE. 

Administration judiciaire centrale, 
boulevard du Temple, 78. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quinze novembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le vingt-deux dudit mois, par 
Pomuiey, qui a reçu les droits, en-
tre madame Emilie COROLLER, de-
meurant à Paris, rue Rumfort, 11, 
et M. Juvénal NAVAUX, coiffeur, de-
meurant a Paris, rue de Provence, 
61, il appert qu'une sociétéennom 
collectif, sous la raison sociale 
NAVAUX et C«, a été formée entre 
les susnommés, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de coiffeur-
parfumeur, situé à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Chauips, 82, pour une 
durée de huit années cinq mois et 
dix jours, qui expireront le quinze 
avril mil huit cent soixante-sept. 

Pour extrait conforme : 

Signé : Juvénal NAVADX. 
-(76)) Signé : E. COROLLER. 

Eludes de M» JULIN, huissier à Pa-
ris, rue Montmartre, 6, et de Mc 

FRAYSSE, huissier, rue de la Mon-
naie, 9. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait Mouille à l'aris le quinze no-
vembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré en ladite ville le 

vingt-six' novembre suivant, par 
Ponimey, qui a reçu cinq francs 

cinquante centimes pour droits, il 
appert : que MM. Alfred NEVEU et 

David HALBRONN, demeurant l'un 
et l'autre à Paris, rue des Deux 
Boules, 7, ont dissous d'un commun 
accord la société de fait, en nom 
collectif, ayant existé entre les sus-
nommés, pour l'exploitation du 
commerce en demi-gros des tissus 
co|(»n pour doublures, à parlir du-
dit jour quinze novembre mil huit 
cent cinquante-huit, et que M. Ne-
veu est enargé de la liquidation. 

Signé : NEVEU et HALBRONN fils. 

(767)-

entre eux une société en nom col-
lectif, sous la raison sociale WE-

BER et SIEGEItIST; que la durée de 
ladite société est de dix années, 

du premier novembre mil huit cent 
cinquante-huit au premier novem-

bre mil huit cent soixante-huit, et 
le siège à Paris, cité Trévise, 16 ; 
que ladite société a pour but la re-

présentation de fabriques de pays 
étrangers, et que la signaoïre ap-
partiendra aux deux associes, qui 

ne pourront en faire usage que 
pour les affaires concernant la so-
ciété. 

Pour extrait : 

—(766) WEBER et SlEGERlST. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt 
novembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, résulte : que M. 

le vingt-quatre novembre mil huit j Jean-Jacques WEBER et M. Jean-

cent soixanle-treize. La raison so- Conrad SlEGERlST, demeurant à 
ciale sera LOISEAU. Le capital social ' Paris, cité Trévise, 16, ont formé 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la complabitité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATION» BB CBËAtWCISM. 

Stntinviléaâsr, rendre, nu Tribunal 

de commerce de Parts, salle des ai-
tembUes des faillites, 9U les créan-
cier s : 

NOMINATION» DE SYNDIC* 

Du sieur DUVAL (Pierre-Louis), 
restaurateur, place de l'Odéon, 2, 
ei-devant, actuellement rue Casset-
te, 6, le 1™ décembre, à 12 heures 
(N° 15479 du gr.); 

Du sieur THIÉflUN (Pierre-Alexan-
dre), md de vins limonadier à La 

Villette, rue de Joinville, 19, le 4 dé-
cembre, à 10 heures (N° 15482 du 
gr.); 

Du sieur ROUYER (François), né-
goc. en vins, rue d'Enghien, 26, et 

rue du Faubourg-du-ïemple, 63, le 
4 décembre, à 1 heure (N" 15489 du 
gr.). 

Pour assister d l'acsemolés dam la-

quelle U. le juae-commtssaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
Vtlctt des créanciers vrCsumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n é 

tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DE TR1MONT, nég., rue 

de Babylone, 9, le 4 décembre, à 1 

heure (N° 14165 du gr.); 

Du sieur SUZAN (Charles-Augus-

te-Alexandre), labr. ne lanternes, 
rue Portefoin, 3, le 4 décembre, à 10 

heures (N° 15339 du gr.). 

Pour être procède, sous lu prési-

dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et atfirmation dt leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation, de leurs 
créances remettent préalablement 

murs titres A MM. les syndics. 

CONCORBAT8. 

Du sieur PILLOD, nég., rue Saint-

Merri, 9, le 4 décembre, à 1 heure 
(N° 15023 du gr.); 

Du sieur ELIZABETH , bijoutier, 

rue des Bons-Enfants, 37, le 4 dé-
cembre, à 10 heures (N» 15164 du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des >yn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
t'il y a lieu, s'enXndre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien où du remplacement des 
nmdict: 

"NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance.. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et dn projet de concor-
dat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CROUY (Louis-Julien), 
négoc en fers et bois cintrés, quai 

Miihtebello, 3, le 4 décembre, à 1 

heure (N° 14962 du gr.). 

Pour reprendre la délibération eu 

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu,oupas-

serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé 
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRF.I, 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les '"réanclers: 

Du sieur CHAMBON (Jacques-Jo-
seph-Frédéric}, tapissier, rue de la 
Grange-Batelière, 16, entre les mains 
de M. Henrionnet, rue Cadet. 13, 
syndic de la faillite (N° 15431 du 

WJ. 

Du sieur DUBOIS (Edouard), nég, 
en bronzes, rue Portefoin, 14, entre 
les mains de M. Bourbon, rue Ri-
cher, 39, syndic de la faillite (N" 
15433 du gr.); 

Du sieur HÉROT (Joseph), fabr. 
de chaulferetles, rue Rambuteau, 26, 

entre les mains de M. Héeaen, rue 
de Lancry, 9, syndic de la faillite 
(N" 15420 du gr.); 

Du sieur LANGLASSË (Philippe-
Eugène), doreur sur mélaux, rue St-
Pierre-Popincourt, n. 6, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N- 15423 du 

gi'O; 

Du sieur OLIVIER (Denis-Fran-
çois., md de bois et loueur de voi-

tures, à La Villette, rue d'Allema-
gne, 62, entre les mains de M. Bat-
tarel, rue de Bondy, 7, syndic de la 
faillite (N» 15417 du gr.). 

Pour, en conformité, de l'article 49J 
de la loi du 28 mal 1831, être procédé 
d la vérification des créances, gui 
commencera Immédiatement ..rpèi 
l'expiration de ce délai. 

RCIIOITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DESCHAMPS jeune, hég. loueur de 
voitures à Vaugirard, rue de Sèvres, 
n. 93, sont invités à se rendre le 4 
déc, h 9 heures très précises , au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les s>n-
dies, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre.™ greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N« 13337 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

VIAU (Louis-Joseph), fabr. de bil-
lards à La Villette, rue de Flandres, 

3, en retard de faire vérilier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités à 

se rendre le 4 décembre, à 1 h. pré-
cise , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-

semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 

k la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N» 15065 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
FOUCHET (Victor), limonadier, rue 

Marie-Stuart, 22, en retard de faire 
vérifter et d'affirmer leurs créan-

ces, sont invités à se rendre le 4 
déc., à 10 heures très précises, au 

Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 

sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procédera la vérifica-

tion et à l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 

de l'actif abandonné (N° 15078 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
VOLLOT (Philibert, marchand (le 

vins, rue de Grammont, n. 13, en 
retard de faire vérilier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 

rendre le 4 déc., à 1 heure 1res 
précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-

semblées, pour, sons la présidence 
de M. le juge-commissaire, procé-

der à la vérillcalion et à l'affirma-

tion de leurs dites créances. 
Les créanciers vérillés et affirmés 

seront seuls appelés aux répartitions 

de. l'actif abandonné lN» 15092 du 

gr.). 

•SSEH8L<ES BO 30 NOVEMBRE 1858. 

NEUF HEURES : Reullier, négoc. en 
grains, clôt.— Grandcolas, loueur 

de voitures, id. — Bourrelier, ap-
partements meublés, délib. (art. 

m). — Aron Lévy, fabr. de linge-

ries, redd. de compte. 
Dix HEURES : Fillet, négoc, synd.— 

Kalekâire, chapelier, Id. -Af$] 
md de vins, id.-Kgoal, fab..AW 
pareils à gaz, vérit.-Cherpin jju 

ne, teintures en soie, 
lin, md de vins, clôt. '

M 
jeune, fabr. de fauteuils, m-

Driijon, fabr. de chapeaux^, 

-Pelletier fils J°»^h>
n

sK£ 
redd. de compte.-Colhn, U'

m 

dier, conc. _ 

dm : Pétition, limonadier, ; _ 

Claparède, négoc. er1 vin».1., _ 
D"» Mattesle-Millot, uugM; R-_ 

Bartré, appareils à vape»';.,^ 
Peyrauiale , chambres «eu ̂  

attirai, après union.- ' *» 
de passementerie, redd, M e

 fl 
le. - AHard, fabr. debrowe». 

— Philippon, uég. en vl."'ôrteries. 
Hollande et f>, mds de brodent 

Béce» et inlinm»*
11

"
1
* 

Du 27 novembre i
iK

;~f^,V
e
%i-

Reis, 83 ans, rue de 1» f™
in

e, » 
Maihurins, M). - Mlle {S,. 62. 
ans. rue N'euve-des-Main»' 
- Mme Bâtard, 31 ans, rue

 rue 
gne, «.-Mme Collibert, 6» <"

 D 
u'Astorg, 45.-M. le génèrtl Aru

 M 53 ans, rue Saint-tlorenun,
 mC

. 

Reinhird, 82 ans, rue NoW v
 0 

de=fcorettè, 34. - Mme ^sE^,iA 

ans, rue Buffault,»• "
 M

'£
n
 Jfl 

80 ans, passage J» Sa 
MH„ n ,..„ in uns. nasses1 

passage du Sa,
;;
 ^ 

..,.ry, 15 ans, pas»
1
-
 nie

» 

■hé, 4.-Mme Combe, »j*^'
3t
 ,* 

Mlle Bai 
ehé, 4 

Lancry 

- Mme Combe, 32 a =, 

, 16. - Mme Gaveau,^
 yol

. 

rue des Vinaigriers^ — - jpjie rue des Vinaigriers, 5?. — '
 m

t 
lée, 51 ans, rue Chapon, M- JM 
Vaillant, 67 ans, rue des»

 iMio
t, 

S. - M. Guyon, 56 ans, ire ^ 

14. -M. Garaud, 70 ans, rue (
 s 

renton, 74 bis.- M. r. ><=',.* 1 

rue St-Paut, 21 - M« '
 e ve

u'/ 

ans, quai Napoléon,, »-^
M

,™ bW* 

Sl-Dominique, Mo. - ™'
d
 v«J8j 

la Meurlhc.,01 
rard, 58,-Mme veuveStur»j

M
 m LL,lhé des Patriarches l

ye sl
j£ 

chemin, 50 ans, rieej an».1'. 
dard.S. -MmeJeanct, ^ „ ,„», 

des Postes. 9. -Mme S'" 

rue des Cordelière, — 

Le garant, g^outs-

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Novemhre 185S. F° IMPRIMERIE D! A, CUYOT, RUE NEUVE-UES-MATHIIRINS. 18. 

Certifié l'Insertion ssou8_le 

Pour légalisation de la Signature A. Gwov 
>. mp'f"A " arroadissement. 


